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INTRODUCTION

1. D�FINITION DES NOTIONS

1.1. Accident :

Accident du travail ou sur le chemin du travail, tel que

d�fini par la Loi.

1.2. Ayant droit :

Personne qui b�n�ficie des indemnit�s pr�vues au

contrat en cas de d�c�s du B�n�ficiaire.

1.3. B�n�ficiaire :

Personne au profit de laquelle Vous souscrivez

l'assurance en vertu de la Loi.

1.4. Cohabitant l�gal :

Personne qui cohabite l�galement avec un partenaire et

qui a �tabli avec celui-ci, conform�ment � l'article 1478

du Code civil, un contrat obligeant les parties � un

devoir de secours qui, m�me apr�s une rupture

�ventuelle, peut avoir des cons�quences financi�res.

1.5. Consolidation :

Moment o� l'�tat m�dical de la victime se stabilise et o�

cette stabilisation est constat�e par le m�decin conseil.

1.6. Couverture 24/24h :

Lorsqu'il est fait mention aux conditions particuli�res

d'une couverture 24/24h, cela signifie qu'un ou plusieurs

B�n�ficiaires disposent d'une couverture les prot�geant

non seulement au cours de leur vie professionnelle, mais

�galement au cours de leur vie priv�e.

1.7. Loi :

La Loi belge du 10 avril 1971 sur les Accidents du

Travail ainsi que toutes ses extensions, toutes ses

modifications et tous ses arr�t�s d'ex�cution.

1.8. Nous :

Belfius Insurance SA - entreprise d'assurances sise en
Belgique, Place Charles Rogierÿ11, 1210 Bruxelles
agr��e sous le code 0037, A.R. 4 et 13 juillet 1979 (M.B.
14 juillet 1979), A.R. 24 janvier 1991 (M.B. 22 mars
1991), A.R. 30 mars 1993 (M.B. 7 mai 1993) et A.R.
21 novembre 1995 (M.B. 8 d�cembre 1995).

1.9. Plafond l�gal :

Montant maximum impos� par la Loi jusqu' auquel les
r�mun�rations sont prises en compte pour
l'indemnisation sur base de la garantie " Assurance
obligatoire contre les Accidents du travail ". Le montant
de ce plafond est r�vis� annuellement via arr�t� royal.
Le Plafond l�gal en vigueur au moment de la conclusion
de votre contrat est indiqu� sur la premi�re page des
conditions particuli�res.

1.10. Salaire garanti :

1. Pour les ouvriers : le salaire hebdomadaire ou
mensuel garanti.

2. Pour les employ�s : le salaire mensuel garanti.

1.11. Terrorisme

Action ou une menace d'action organis�e dans la
clandestinit� � des fins id�ologiques, politiques, ethniques
ou religieuses, ex�cut�e individuellement ou en groupe
et attentant � des personnes ou d�truisant partiellement
ou totalement la valeur �conomique d'un bien mat�riel
ou immat�riel, soit en vue d'impressionner le public, de
cr�er un climat d'ins�curit� ou de faire pression sur les
autorit�s, soit en vue d'entraver la circulation et le
fonctionnement normal d'un service ou d'une entreprise.

1.12. Vie priv�e :

P�riode qui s'�coule en dehors de la Vie professionnelle
et qui est consacr�e � l'exercice d'activit�s non
r�mun�r�es.

1.13. Vie professionnelle :

P�riode pendant laquelle le B�n�ficiaire exerce des
activit�s au service du preneur d'assurance ou de son
entreprise, y compris les d�placements consid�r�s par la
Loi comme �tant le chemin du travail.

1.14. Vous :

Le preneur d'assurance, �galement assur�. Il est
l'employeur, personne physique ou morale, assujetti � la
Loi et qui a souscrit le contrat.
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ACCIDENTS DU TRAVAIL :
GARANTIE L�GALE

ASSURANCE OBLIGATOIRE
CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL

2. DISPOSITIONS PR�LIMINAIRES

Conform�ment � l'article 6 de la Loi, la pr�sente
couverture produira ses effets m�me si le contrat de
louage de travail est nul. Toute convention contraire
aux dispositions de la Loi est nulle de plein droit.

3. OBJET DE LA COUVERTURE

En cas d'Accident survenu aux B�n�ficiaires pendant la
dur�e du contrat et pour autant que la Loi soit
d'application, Nous garantissons le paiement des
indemnit�s et des frais fix�s par la Loi.
Nous Nous engageons � verser ces indemnit�s et frais �
la victime ou � ses Ayants droit sans exception ni r�serve
relative au contrat et nonobstant toute clause de
d�ch�ance, � condition que l'Accident soit survenu avant
la fin du pr�sent contrat. La garantie s'�tend � toutes les
activit�s auxquelles Vous employez votre personnel.

4. R�PARATION

4.1. Accident du travail non mortel

4.1.1. Incapacit� de travail temporaire

- Incapacit� temporaire totale

Conform�ment � l'article 22 de la Loi, lorsque
l'Accident entra�ne une incapacit� temporaire totale
de travail, Nous verserons � la victime, � partir du
jour qui suit celui du d�but de l'incapacit� du travail,
une indemnit� journali�re �gale � 90% de la
r�mun�ration quotidienne moyenne.

L'indemnit� pour la journ�e au cours de laquelle
l'Accident survient ou au cours de laquelle
l'incapacit� de travail d�bute est �gale � la
r�mun�ration quotidienne normale moins la
r�mun�ration �ventuellement prom�rit�e par la
victime.

- Incapacit� temporaire partielle : la remise au
travail

Conform�ment � l'article 23 de la Loi, si l'incapacit�
de travail est ou devient partielle, Nous pouvons
Vous demander d'examiner la possibilit� d'une
remise au travail, soit dans la profession que la
la victime exer�ait avant l'Accident, soit dans une
profession appropri�e qui peut lui �tre confi�e � titre
provisoire. La remise au travail ne peut avoir lieu
qu'apr�s avis favorable du m�decin du travail
lorsque cet avis est prescrit par le R�glement g�n�ral
pour la protection du travail ou lorsque la victime

s'estime inapte � reprendre le travail.

Si la victime accepte la remise au travail, Nous lui
octroyons une indemnit� �quivalente � la diff�rence
entre sa r�mun�ration avant l'Accident et celle
qu'elle gagne depuis sa remise au travail.

Jusqu'au jour de la remise compl�te au travail ou
de la Consolidation, la victime b�n�ficie de
l'indemnit� d'incapacit� temporaire totale :

1ø si, non remise au travail, elle se soumet � un
traitement qui lui est propos� en vue de sa
r�adaptation ;

2ø si, non remise au travail, il ne lui est pas propos�
de traitement en vue de sa r�adaptation ;

3ø si, pour un motif valable, elle refuse ou met fin
� la remise au travail ou au traitement propos�.

Par contre, si, sans raison valable, la victime refuse
la remise au travail propos�e ou l'interrompt
pr�matur�ment, Nous lui accordons uniquement une
indemnit� correspondant � son degr� d'incapacit�
de travail, calcul� d'apr�s ses possibilit�s de travail
dans sa profession initiale ou dans celle qui lui est
provisoirement offerte.

Si, sans raison valable, la victime refuse ou
interrompt pr�matur�ment le traitement qui lui est
propos� en vue de sa r�adaptation, son indemnit�
correspondra � son degr� d'incapacit� de travail,
calcul� d'apr�s ses possibilit�s de travail dans sa
profession initiale ou dans une profession provisoire
qui lui est promise par �crit, suivant les modalit�s
pr�vues au premier alin�a, pour le cas o� elle
suivrait le traitement.

Pendant le temps n�cessaire � la proc�dure de
remise au travail vis�e ici, la victime a droit �
l'indemnit� d'incapacit� temporaire et totale de
travail.

Conform�ment � l'article 23bis de la Loi, sans
pr�judice des dispositions de l'article 39 de la Loi,
apr�s une p�riode de trois mois � compter du jour
de l'Accident, les indemnit�s vis�es aux articles 22
et 23 sont adapt�es � l'indice des prix � la
consommation des traitements, salaires, pensions,
allocations et subventions � charge du Tr�sor public,
de certaines prestations sociales, des limites de
r�mun�ration � prendre en consid�ration pour le
calcul de certaines cotisations de s�curit� sociale des
travailleurs, ainsi que des obligations impos�es en
mati�re sociale aux travailleurs ind�pendants.

Pour l'application de l'alin�a pr�c�dent, l'indemnit�
journali�re est li�e � l'indice-pivot en vigueur � la
date de l'Accident en application de l'article 4, õ 1er,
de la loi du 2 ao�t 1971 pr�cit�e.
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4.1.2. Incapacit� de travail permanente

- Gu�rison sans incapacit� permanente

Conform�ment � l'article 24 de la Loi, si Nous
d�clarons la victime gu�rie sans incapacit�
permanente de travail, Nous notifierons cette
d�cision � la victime.

Cette notification sera effectu�e pour autant que la
p�riode d'incapacit� temporaire exc�de 7 jours.

- Allocation

Conform�ment � l'article 24 de la Loi, si l'incapacit�
est ou devient permanente, une allocation annuelle
de 100%, calcul�e d'apr�s la r�mun�ration de base
et le degr� d'incapacit�, remplace l'indemnit�
journali�re � dater du jour o� l'incapacit� pr�sente
le caract�re de la permanence ; ce point de d�part
est constat� par voie d'accord entre parties ou par
une d�cision coul�e en force de chose jug�e.

Par d�rogation aux dispositions du pr�c�dent alin�a,
ladite allocation annuelle est diminu�e de 50% si le
taux d'incapacit� s'�l�ve � moins de 5% et de 25%
si le taux d'incapacit� s'�l�ve � 5% ou plus, mais
reste inf�rieur � 10%.

- Assistance d'une tierce personne

Conform�ment � l'article 24 de la Loi, si l'�tat de la
victime exige absolument et normalement
l'assistance d'une autre personne, elle peut pr�tendre
� une allocation compl�mentaire, fix�e en fonction
du degr� de n�cessit� de cette assistance, sur base du
revenu minimum mensuel moyen garanti tel que
d�termin� pour un travailleur � temps plein, par
convention collective du travail conclue au sein du
Conseil National du Travail. Le montant annuel de
cette allocation compl�mentaire ne peut d�passer le
montant dudit revenu mensuel moyen garanti,
multipli� par douze.

- Hospitalisation

Conform�ment � l'article 24 de la Loi, en cas
d'hospitalisation de la victime, � notre charge, dans
un �tablissement hospitalier ou de soins, l'allocation
pour l'aide d'une tierce personne, vis�e � l'alin�a
pr�c�dent, n'est plus due � partir du 91e jour
d'hospitalisation ininterrompue.

A l'expiration du d�lai de r�vision, l'allocation
annuelle est remplac�e par une rente viag�re.

Conform�ment � l'article 24ter de la Loi, pour
l'application des articles 24, alin�a 6, et 24bis, alin�a
2, de la pr�sente Loi, toute nouvelle hospitalisation

qui survient dans les 90 jours qui suivent la fin d'une
hospitalisation pr�c�dente, est cens�e �tre la
prolongation de cette derni�re.

- Aggravation

Conform�ment � l'article 25 de la Loi, si l'incapacit�
permanente caus�e par un Accident du travail
s'aggrave � un point tel que la victime ne peut plus
exercer temporairement la profession dans laquelle
elle a �t� reclass�e, elle peut pr�tendre, durant cette
p�riode, aux indemnit�s pr�vues au point 4.1.1.

Sont assimil�es � cette situation toutes les p�riodes
n�cessaires pour revoir ou reprendre toutes les
mesures de r�adaptation m�dicale et professionnelle
y compris tous les probl�mes pos�s par les proth�ses
lorsque ceci emp�che totalement ou partiellement
l'exercice de la profession dans laquelle la victime
avait �t� reclass�e.

Au cas o� ces aggravations temporaires se
produisent apr�s le d�lai de r�vision, les indemnit�s
ne sont dues qu'en cas d'incapacit� permanente de
travail d'au moins 10%.

Conform�ment � l'article 25ter de la Loi,
l'employeur redevable d'une r�mun�ration garantie,
conform�ment aux articles 52, 70 ou 71 de la loi du
3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, � la
victime d'un Accident du travail survenu chez un
autre employeur est subrog� dans les droits de la
victime selon les modalit�s fix�es par le Roi. En
l'occurrence, le Roi pr�cise � qui seront pay�es les
indemnit�s d'incapacit� temporaire de travail
relatives � la p�riode couverte par la r�mun�ration
garantie.

4.1.3. Dispositions sp�ciales

- Indexation

Conform�ment � l'article 27bis de la Loi, les rentes
vis�es aux articles 12 � 17 et les allocations annuelles
et rentes pour une incapacit� de travail d'au moins
10 p.c. sont adapt�es � l'indice des prix � la
consommation, conform�ment aux dispositions de
la loi du 2 ao�t 1971 organisant un r�gime de liaison
� l'indice des prix � la consommation des
traitements, salaires, pensions, allocations et
subventions � charge du Tr�sor public, de certaines
prestations sociales, des limites de r�mun�ration �
prendre en consid�ration pour le calcul de certaines
cotisations de s�curit� sociale des travailleurs, ainsi
que des obligations impos�es en mati�re sociale aux
travailleurs ind�pendants.

Ces allocations annuelles ou les rentes r�ellement
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pay�es sont rattach�es � l'indice pivot en vigueur �

la date de l'Accident en application de l'article 4,

õÿ1er, de la loi du 2 ao�t 1971 pr�cit�e.

Les premier et deuxi�me alin�as ne s'appliquent pas

aux allocations annuelles et rentes qui correspondent

� un taux d'incapacit� permanente de travail de 10

p.c. � moins de 16 p.c. et dont la valeur est vers�e

en capital au Fonds des Accidents du travail en

application de l'article 45quater, alin�as trois et

quatre.

Par d�rogation � l'alin�a pr�c�dent, pour les

Accidents vis�s � l'article 45quater, alin�as trois et

quatre, ant�rieurs au 1er janvier 1997, les allocations

annuelles correspondant � un taux d'incapacit� de

travail de 10 p.c. � moins de 16 p.c. sont li�es �

l'indice des prix � la consommation jusqu'� la date

du 1er janvier 1997.

Par d�rogation aux alin�as 1er et 2, l'allocation

annuelle et la rente vis�es � l'article 24, alin�a 4,

suivent les indexations et les adaptations du revenu

minimum mensuel moyen garanti qui d�coulent de

la convention collective de travail vis�e � l'article

pr�cit�.

En outre, des allocations, dont le montant et les

conditions d'octroi sont fix�s par le Roi, sont

accord�es � certaines cat�gories de victimes ou leurs

Ayants droit.

- Allocation sp�ciale

Conform�ment � l'article 27quater, la victime d'un

Accident du travail et les Ayants droit vis�s aux

articles 12 � 17 inclus, peuvent pr�tendre � une

allocation sp�ciale � charge du Fonds des Accidents

du travail, s'ils fournissent la preuve que l'Accident

ne donnait pas lieu, au moment du fait

dommageable, � une r�paration comme Accident du

travail ou comme Accident sur le chemin du travail,

alors que l'application de la loi au moment de la

demande aurait donn� lieu � l'octroi d'une rente.

4.1.4. Soins m�dicaux, proth�ses et autres indemnit�s

- Proth�ses

Conform�ment � l'article 26 de la Loi, Nous

garantissons � la victime l'indemnisation des frais de

r�paration ou de remplacement des appareils de

proth�se ou d'orthop�die si ceux-ci ont subit un

dommage caus� par l'Accident et ce m�me si aucune

l�sion ne r�sulte de cet Accident.

Si la victime subit du fait du dommage vis� ci-dessus

une incapacit� temporaire de travail, elle a droit,

pendant la p�riode n�cessaire � la r�paration ou au

remplacement des appareils de proth�se et

d'orthop�die, aux indemnit�s pr�vues au point 4.1.1.

- Examens m�dicaux

Conform�ment � l'article 27 de la Loi, pour les jours
o� la victime interrompt son travail en vue d'un
examen r�sultant de l'Accident, Nous devons � la
victime une indemnit� �gale � la r�mun�ration
quotidienne normale diminu�e de la r�mun�ration
�ventuellement prom�rit�e par la victime.

- Soins m�dicaux

Conform�ment � l'article 28 de la Loi, la victime a
droit aux soins m�dicaux, chirurgicaux,
pharmaceutiques et hospitaliers et aux appareils de
proth�se et d'orthop�die n�cessit�s par l'Accident.

- Libre choix du m�decin

Conform�ment � l'article 29 de la Loi, Nous laissons
� la victime le libre choix du m�decin, ou du
pharmacien, ou du service m�dical, pharmaceutique
et hospitalier, sauf lorsque les conditions suivantes
sont remplies :

1ø Nous avons ou Vous avez institu� � votre charge
et dans les conditions d�termin�es par le Roi, un
service m�dical, pharmaceutique ou hospitalier ;

2ø le service a �t� agr��. L'agr�ation est accord�e
et retir�e par le Roi dans les conditions qu'Il
d�termine ;

3ø Nous avons ou Vous avez d�sign� au moins trois
m�decins � qui la victime peut s'adresser ;

4ø si Nous avons institu� le service, Nous devons
Vous en avoir inform�;

5ø l'institution du service et le nom des m�decins
sont mentionn�s au r�glement de travail ;

6ø le Comit� de s�curit� a �t� consult� dans les
conditions fix�es par le Roi dans le R�glement
g�n�ral pour la protection du travail.

Lorsqu'en raison de l'urgence, la victime a d� �tre
admise dans un service autre que celui institu�, en
vertu du premier alin�a, par Vous ou Nous, Nous
ne pouvons exiger le transfert de la victime vers nos
services. Dans ce cas, les frais m�dicaux,
pharmaceutiques ou hospitaliers demeurent � notre
charge.

Conform�ment � l'article 30 de la Loi, Vous devez
ou Nous devons d�signer trois m�decins au moins
en dehors du service m�dical, pharmaceutique ou
hospitalier dont il est question ci-avant, � qui la
victime peut s'adresser en vue d'assurer la
continuation et la surveillance du traitement m�dical
prescrit et appliqu� originairement par ce service et
d'assurer le contr�le de son incapacit� de travail.
Cette d�signation peut �tre faite � titre temporaire
ou occasionnel chaque fois que la victime r�side hors
de la r�gion o� le service m�dical, pharmaceutique
ou hospitalier ou le m�decin agr�� � titre permanent
est install�.
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Le Comit� de s�curit�, d'hygi�ne et d'embellissement
des lieux de travail ou, � d�faut, la d�l�gation
syndicale, peut d�signer les trois m�decins vis�s au
pr�c�dent alin�a lorsque :

1ø Vous n�gligez ou Nous n�gligeons de d�signer
trois m�decins ;

2ø Vous d�signez ou Nous d�signons des m�decins
�tablis hors de la r�gion o� la victime r�side en
vue de son r�tablissement complet.

Ces r�gions sont d�finies par Arr�t� Royal.

Conform�ment � l'article 31 de la Loi, lorsque la
victime a le libre choix du m�decin, du pharmacien
et du service hospitalier, les frais m�dicaux sont
rembours�s sur base du tarif fix� par le Roi.

- M�decin contr�le

Conform�ment � l'article 32 de la Loi, au cours du
traitement, dans le cas o� la victime a le libre choix
du m�decin, du pharmacien ou du service
hospitalier, Nous et, dans le cas contraire, la victime
ou les Ayants droit pouvons d�signer un m�decin
charg� de contr�ler le traitement. Ce m�decin
disposera du libre acc�s aupr�s de la victime, le
m�decin traitant d�ment pr�venu. Le Roi d�termine
les honoraires dus au m�decin d�sign� par la victime
ou les Ayants droit. Nous les supportons �
concurrence de 90%.

- Frais de d�placement

Conform�ment � l'article 33 de la Loi, Nous
garantissons, dans les conditions fix�es par le Roi, �
la victime, le conjoint ou le Cohabitant l�gal, les
enfants et les parents l'indemnisation des frais de
d�placement r�sultants de l'Accident.

4.2. Accident du travail mortel

4.2.1. Frais fun�raires

Conform�ment � l'article 10 de la Loi, lorsque la
victime d�c�de des suites de l'Accident du travail,
Nous allouons une indemnit� pour frais fun�raires
�gale � 30 fois la r�mun�ration quotidienne
moyenne. En aucun cas, cette indemnit� ne peut �tre
inf�rieure au montant de l'indemnit� correspondante
allou�e � la date du d�c�s, en application de la
l�gislation en mati�re d'assurance obligatoire contre
la maladie et l'invalidit�.

Conform�ment � l'article 11 de la Loi, outre
l'indemnit� pour frais fun�raires, Nous prenons en
charge les frais aff�rents au transfert de la victime
d�c�d�e vers l'endroit o� sa famille souhaite la faire

inhumer ; Nous Nous chargeons aussi du transfert,
en ce compris l'accomplissement des formalit�s
administratives.

4.2.2. Rentes des Ayants droit.

- Conjoint

Conform�ment � l'article 12 de la Loi, si la victime
meurt des suites de l'Accident du travail, Nous
accordons une rente viag�re �gale � 30% de sa
r�mun�ration de base :

1ø au conjoint non divorc�, ni s�par� de corps ou
� la personne qui cohabitait l�galement avec la
victime au moment de l'Accident;

2ø au conjoint non divorc� ni s�par� de corps au
moment du d�c�s de la victime ou la personne
qui cohabitait l�galement avec la victime au
moment du d�c�s de celle-ci, � condition que :
a) le mariage ou la cohabitation l�gale

contract� apr�s l'Accident, l'ait �t� au moins
un an avant le d�c�s de la victime ou,

b) un enfant soit issu du mariage ou de la
cohabitation l�gale ou,

c) au moment du d�c�s, un enfant, pour lequel
un des conjoints ou des Cohabitants l�gaux
b�n�ficiait des allocations familiales, soit �
charge.

Le survivant, divorc� ou s�par� de corps, qui
b�n�ficiait d'une pension alimentaire l�gale ou fix�e
par convention � charge de la victime ainsi que le
survivant d'une cohabitation l�gale dissoute qui
b�n�ficiait d'une pension alimentaire fix�e par
convention � la charge de la victime, peut �galement
pr�tendre � la rente viag�re vis�e � l'alin�a 1er sans
que celle-ci puisse �tre sup�rieure � la pension
alimentaire.

- Enfants

Conform�ment aux articles 13 et 14 de la Loi , Nous
accordons :
a) aux orphelins de p�re OU de m�re, une rente

�gale � 15% de la r�mun�ration de base pour
chaque enfant, sans que l'ensemble puisse
d�passer 45% de ladite r�mun�ration s'ils sont :

1ø enfants de la victime ;
2ø enfants du conjoint ou du Cohabitant l�gal

de la victime.

b) aux enfants orphelins de p�re ET de m�re, un
rente �gale � 20% de la r�mun�ration de base
pour chaque enfant sans que l'ensemble puisse
d�passer 60% de ladite r�mun�ration.
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Lorsque Nous accordons la rente aux enfants
vis�s en a)2ø et b), cette rente est diminu�e du
montant de la rente accord�e audits enfants en
raison d'un autre Accident de travail. Le total
de la rente ainsi diminu�e et de l'autre rente ne
peut toutefois �tre inf�rieur � la rente accord�e
aux enfants de la victime.

c) aux enfants adopt�s par une seule personne
avant le d�c�s, une rente �gale � 20% de la
r�mun�ration de base de l'adoptant d�c�d� par
enfant, sans que l'ensemble puisse d�passer 60%
de la r�mun�ration.

d) aux enfants adopt�s par deux personnes, une
rente �gale � :
- 15% de la r�mun�ration de base si l'un des

adoptants survit � l'autre, sans que
l'ensemble puisse d�passer 45% de ladite
r�mun�ration

- 20% de la r�mun�ration de base si l'un des
adoptants est pr�d�c�d�, sans que l'ensemble
puisse d�passer 60% de ladite r�mun�ration.

Les adopt�s qui, conform�ment aux dispositions
de l'article 365 du Code civil, peuvent faire valoir
leurs droits dans leur famille d'origine et dans
leur famille adoptive, ne peuvent pas cumuler les
droits auxquels ils pourraient pr�tendre dans
chacune de ces familles. Ils peuvent toutefois
opter entre la rente � laquelle ils ont droit dans
leur famille d'origine et celle � laquelle ils ont
droit dans leur famille adoptive. Les adopt�s
peuvent toujours revenir sur leur choix si un
nouvel Accident mortel survient dans leur famille
d'origine ou adoptive.

En cas de concours d'enfants adopt�s avec des
enfants naturels ou l�gitimes, reconnus ou non,
la rente accord�e aux enfants adopt�s ne peut
�tre sup�rieure � celle accord�e aux autres
enfants.

Ces dispositions sont �galement applicables dans les
cas pr�vus � l'article 355 du Code civil.

- Parents

Conform�ment � l'article 15 de la Loi , si la victime
ne laisse ni conjoint, ni Cohabitant l�gal, ni enfant
B�n�ficiaire, Nous accordons :

a) au p�re et � la m�re de la victime, une rente
viag�re �gale � 20% de la r�mun�ration de base
pour chacun d'eux.
Toutefois, si la victime laisse, au moment du
d�c�s, un conjoint ou un Cohabitant l�gal sans
enfant b�n�ficiaire, la rente pour chacun des
B�n�ficiaires vis�s � l'alin�a pr�c�dent est �gale
� 15% de la r�mun�ration de base.

b) Aux ascendants du p�re ou de la m�re de la
victime d�c�d�s avant la victime elle-m�me, une
rente �gale � 15% de la r�mun�ration de base.
Si la victime laisse au moment du d�c�s un
conjoint ou un Cohabitant l�gal sans enfant

b�n�ficiaire, Nous accordons une rente �gale �
10% de la r�mun�ration de base.

- Petits-enfants

Conform�ment � l'article 16 de la Loi , Nous
accordons aux petits enfants de la victime qui ne
laisse pas d'enfants B�n�ficiaires :

a) une rente �gale � 15% de la r�mun�ration de
base sans que l'ensemble puisse d�passer 45%
de la dite r�mun�ration si le p�re ou la m�re des
petits enfants est d�c�d�

b) une rente �gale � 20% de la r�mun�ration de
base sans que l'ensemble puisse d�passer 60%
de la dite r�mun�ration si le p�re et la m�re des
petits enfants sont tous deux d�c�d�s

Toutefois, s'il existe des enfants B�n�ficiaires, les
petits-enfants orphelins de p�re ou de m�re ont, par
souche, des droits �gaux � ceux des enfants ; la rente
accord�e � chaque souche de petits enfants est fix�e
� 15% et partag�e par t�te.

Si les petits-enfants vis�s � l'alin�a pr�c�dent sont
orphelins de p�re et de m�re, la rente par souche est
port�e � 20%.

La rente octroy�e aux petits-enfants est diminu�e du
montant de la rente octroy�e aux petits-enfants
pr�cit�s en raison d'un autre Accident du travail.

Sont assimil�s aux petits-enfants, les enfants pour
lesquels des allocations familiales sont accord�es du
chef des prestations de la victime ou du conjoint ou
du Cohabitant l�gal, pour autant que ces enfants
n'aient pas encore droit � une rente en vertu de la
Loi.

- Fr�res et sÑurs

Conform�ment � l'article 17 de la Loi , Nous
accordons aux fr�res et sÑurs de la victime qui ne
laisse aucun autre B�n�ficiaire une rente �gale �
15% de la r�mun�ration de base, sans que
l'ensemble puisse d�passer 45% de ladite
r�mun�ration.

- Si le nombre d'Ayants droit est sup�rieur � trois

Conform�ment � l'article 18 de la Loi, si le nombre
d'Ayants droit est sup�rieur � 3, le taux de 15% ou
de 20% est diminu�, pour chaque Ayant droit, en le
multipliant par une fraction ayant pour num�rateur
le nombre 3 et pour d�nominateur le nombre
d'Ayants droit.

Les taux maximum de 45% et de 60% restent
applicables � tous les Ayants droit aussi longtemps
que leur nombre n'est pas inf�rieur � 3. S'il ne
subsiste plus que 2 Ayants droit, chacun d'eux a
droit � une rente �gale � 15% ou � 20%.

Chaque souche est ici consid�r�e comme une unit�.
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- Conditions sp�cifiques � l'obtention de la rente

Conform�ment � l'article 20 de la Loi, les
ascendants, petit-enfants, fr�res et sÑurs ne
recevrons de rente que s'ils profitaient directement
de la r�mun�ration de la victime. Sont pr�sum�s tels
ceux qui vivaient sous le m�me toit.

Si la victime est un apprenti qui ne recevait pas de
r�mun�ration, les B�n�ficiaires ont n�anmoins droit
� la rente s'ils vivaient sous le m�me toit.

- D�but du paiement de la rente

Conform�ment � l'article 21 de la Loi, les rentes
vis�es aux articles 12 � 17 de la Loi sont dues �
partir de la date du d�c�s de la victime.

- Fin des rentes non viag�res

Conform�ment � l'article 19 de la Loi, les enfants,
petits-enfants, fr�res et sÑurs re�oivent une rente tant
qu'ils ont droit � des allocations familiales et en tout
cas jusqu'� l'�ge de 18 ans. La rente est due jusqu'�
la fin du mois au cours duquel le droit s'�teint.
Sans pr�judice des dispositions des alin�as 1 et 2, les
enfants, petits-enfants, fr�res et sÑurs handicap�s
re�oivent une rente aux conditions d�finies par le
Roi. Conform�ment � l'article 20bis de la Loi, pour
les ascendants, la rente reste due jusqu'au moment
o� la victime aurait atteint l'�ge de 25 ans, � moins
qu'ils ne puissent fournir la preuve que la victime
�tait leur principale source de revenus.

4.3. Paiement

Conform�ment � l'article 45 de la Loi, la victime et le
conjoint peuvent demander qu'un tiers au maximum de
la valeur de la rente qui leur revient soit pay� en capital.
Cette demande peut �tre formul�e � tout moment, m�me
apr�s la constitution du capital.
Le juge d�cide au mieux de l'int�r�t du demandeur. La
valeur de la rente est calcul�e conform�ment au tarif en
vertu de l'article 51, alin�a 2 de la Loi et au premier jour
du trimestre suivant la d�cision du juge. A partir de cette
date, des int�r�ts sont dus de plein droit sur le capital.
Conform�ment � l'article 45bis de la Loi, si apr�s
l'expiration du d�lai de r�vision, la rente est calcul�e sur
un taux d'incapacit� permanente de travail inf�rieur �
10%, la valeur de la rente viag�re, diminu�e
conform�ment � l'article 24, alin�a 3 de la Loi, est pay�e
� la victime en capital dans le mois qui suit l'expiration
dudit d�lai. La valeur de la rente est calcul�e
conform�ment au tarif fix� en vertu de l'article 51, alin�a
2 de la Loi et au premier jour du trimestre suivant
l'expiration du d�lai de r�vision. A partir de cette date,
des int�r�ts sont dus de plein droit sur le capital.

4.4. Proc�dure

4.4.1 Action en paiement

Conform�ment � l'article 69 de la Loi, l'action en
paiement des indemnit�s se prescrit par trois ans.
L'action en r�p�tition d'indemnit�s indues se prescrit
�galement par trois ans. L'assurance en r�p�tition
d'indemnit�s obtenues � la suite de manÑuvres
frauduleuses ou de d�clarations fausses ou
sciemment incompl�tes se prescrit toutefois par cinq
ans.

4.4.2 D�lais de r�vision

Conform�ment � l'article 72 de la Loi, la demande
en r�vision des indemnit�s, fond�e sur une
modification de la perte de la capacit� de travail de
la victime ou sur son d�c�s d� aux cons�quences de
l'Accident, peut �tre introduite dans les trois ans qui
suivent la date de l'homologation ou de
l'ent�rinement de l'accord entre les parties ou de la
d�cision ou de la notification vis�e � l'article 24 de
la Loi. La victime ou ses Ayants droit peuvent
intenter une action en justice contre la d�cision de
gu�rison sans incapacit� permanente de travail dans
les trois ans qui suivent la date de la notification
vis�e � l'alin�a 1er. Cette action peut �tre introduite
dans les trois ans qui suivent la date de la d�cision
vis�e � l'article 24 de la Loi. L'action en r�vision
peut �tre introduite par demande reconventionnelle
jusqu'� la cl�ture des d�bats, par voie de conclusions
d�pos�es au greffe et communiqu�es aux autres
parties.

4.5. Entreprise d'assurance

Conform�ment aux dispositions de l'article 49 de la Loi,
l'employeur est tenu de souscrire une assurance contre
les Accidents du travail aupr�s d'une entreprise
d'assurances qui :
1ø est autoris�e aux fins de l'assurance contre les

Accidents du travail ou peut exercer l'assurance
contre les Accidents du travail en Belgique par
l'interm�diaire d'une succursale ou en r�gime de
libre prestation de services conform�ment � la loi du
9 juillet 1975 relative au contr�le des entreprises
d'assurances;

2ø satisfait � toutes les r�gles et conditions impos�es par
la pr�sente loi.

Nous couvrons tous les risques d�finis aux articles 7 et
8 pour tous les travailleurs au service d'un employeur
et pour toutes les activit�s auxquelles ils sont occup�s par
cet employeur. Toutefois, Vous conservez la possibilit�
d'assurer aupr�s d'entreprises d'assurances distinctes le
personnel de diff�rents si�ges d'exploitation et tous les
gens de maison � son service. Si Vous pratiquez
�galement des assurances contre les Accidents du travail,
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Vous devez souscrire l'assurance obligatoire contre les
Accidents du travail en faveur de vos travailleurs aupr�s
d'une entreprise d'assurances agr��e avec laquelle Vous
n'avez aucun lien juridique ou commercial.

4.6. Affiliation d'office au Fonds des Accidents du travail

Conform�ment � l'article 50 de la Loi, l'employeur qui
n'a pas contract� une assurance est affili� d'office aupr�s
du Fonds des Accidents du travail conform�ment aux
dispositions fix�es par le Roi apr�s avis du Comit� de
gestion dudit Fonds.

4.7. Exclusion li�e au terrorisme

Conform�ment � la possibilit� qui nous est offerte par

l'article 10 de la loi du 1er avril 2007 relative �

l'assurance des dommages caus�s par le terrorisme, les

dommages caus�s par des armes ou des engins destin�s

� exploser par une modification de structure du noyau

atomique ne sont pas couverts.
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ACCIDENTS DU TRAVAIL :
DROIT COMMUN

ASSURANCE ACCIDENTS DU TRAVAIL
EXCEDANT LE PLAFOND LEGAL

5. D�FINITION DES NOTIONS

Par d�rogation aux d�finitions des notions figurant au
point 1, Nous entendons, aux termes de la pr�sente
assurance, par :

B�n�ficiaires: les travailleurs d�sign�s dans les conditions
particuli�res et li�s par un contrat de travail �
l'entreprise assur�e.

6. PR�AMBULE

Cette garantie est facultative et ne s'applique que si elle
figure dans les conditions particuli�res.
La garantie n'existe qu'en faveur des B�n�ficiaires tels
que d�finis au point 5 ci-dessus ou, en cas de d�c�s de
ceux-ci, de leurs Ayant droits. Vous avez le choix entre
deux formules d'indemnisation : sur base de la Loi ou
sur base de multiplicateurs.

L'option choisie est indiqu�e dans les conditions
particuli�res. Par d�faut, Vous �tes couvert sur base
de la Loi.

Si rien n'est stipul� dans les conditions g�n�rales ou
particuli�res, les r�gles dict�es par la Loi seront
d'application.

7. OBJET DE LA GARANTIE

Base Loi
En cas d'Accident survenu aux B�n�ficiaires pendant la
dur�e de la pr�sente garantie et pour autant que la Loi
soit d'application, si Vous avez opt� pour une
indemnisation sur base l�gale, Nous garantissons le
paiement des indemnit�s et des frais sur base des m�mes
crit�res que ceux fix�s par la Loi, � l'exception des
indemnit�s pour aggravation temporaire.
Multiplicateurs
En cas d'Accident survenu aux B�n�ficiaires pendant la
dur�e du pr�sent contrat et pour autant que la Loi soit
d'application, si Vous avez opt� pour une indemnisation
sur base des multiplicateurs, Nous garantissons
le paiement des indemnit�s et des frais sur base des
crit�res que Vous aurez fix� et qui sont inscrits dans les
conditions particuli�res.

8. R�MUN�RATION CONVENTIONNELLE

Base Loi
Les indemnit�s se calculent en fonction de la diff�rence
entre la r�mun�ration annuelle de la victime, fix�e
conform�ment � la Loi, et la r�mun�ration de base
maximum l�gale.
Toutefois, pour chaque B�n�ficiaire, la r�mun�ration
annuelle � prendre en consid�ration se limite au montant
indiqu� dans les conditions particuli�res.
Multiplicateurs
Les indemnit�s se calculent en fonction du montant
forfaitaire indiqu� dans les conditions particuli�res ou
de la r�mun�ration annuelle r�elle de la victime, fix�e
conform�ment � la Loi.
Toutefois, dans ce second cas, pour chaque B�n�ficiaire,
la r�mun�ration annuelle � prendre en consid�ration se
limite au montant indiqu� dans les conditions
particuli�res.

9. D�CÔS

9.1. Condition d'octroi

L'indemnisation en cas de d�c�s est due � condition que
le B�n�ficiaire d�c�de dans les trois ans � compter du
jour de la survenance de l'Accident.
Nous payons aux Ayants droit le capital pr�vu
uniquement lorsque le d�c�s r�sulte directement de
l'Accident ou lorsque l'Accident est une cause
d'aggravation telle de l'�tat du B�n�ficiaire que, sans cet
Accident, le d�c�s ne se serait pas produit.

9.2. Indemnisation

Base Loi
Les rentes ou capitaux vers�s aux Ayants droit en cas
de d�c�s suivent les m�mes r�gles que celles appliqu�es
aux rentes ou capitaux allou�s en vertu de la garantie
"Assurance obligatoire contre les Accidents du travail".
Multiplicateurs
Lorsque toutes les conditions relatives au paiement
d'indemnit�s aux Ayants droit sont respect�es, Nous
payons aux conjoints, Cohabitants l�gaux, enfants et �
d�faut, � la personne d�sign�e (voir points 9.3., 1ø, 2ø et
5ø) un montant �gal � la r�mun�ration conventionnelle
d�finie ci-avant multipli�e par le coefficient indiqu�
dans les conditions particuli�res. Les ascendants, fr�res
et sÑurs (voir point 9.3., 3ø et 4ø) recevront quant � eux
une indemnit� �gale � une fois la r�mun�ration
conventionnelle et ce uniquement s'ils parviennent �
d�montrer qu'ils tiraient un avantage direct et principal
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de la r�mun�ration du B�n�ficiaire. Si plusieurs Ayants
droit peuvent pr�tendre � une indemnit�, Nous
appliquerons la r�gle proportionnelle et non le partage
pr�vu par la Loi.

9.3. Ayants droit

Sauf disposition contraire dans les conditions
particuli�res, les Ayants droit du B�n�ficiaire sont, dans
l'ordre :
1ø le conjoint non s�par� de corps ni de fait au moment

du d�c�s de la victime ou la personne qui cohabitait
l�galement avec la victime au moment du d�c�s de
celle-ci, et/ou

2ø les enfants qui sont appel�s � h�riter, � d�faut
3ø les parents du B�n�ficiaire, � d�faut
4ø les grands parents, fr�res et sÑurs du B�n�ficiaire;
5ø s'il n'y a pas d'Ayants droit appartenant � la

cat�gorie 1ø ou 2ø, la personne �ventuellement
d�sign�e dans les conditions particuli�res. Celle-ci
prime sur les Ayants droit vis�s au 3ø et 4ø.

9.4. Suspicion de d�c�s

En cas de disparition du B�n�ficiaire lors d'un Accident
couvert sans preuve de d�c�s de celui-ci, les indemnit�s
seront pay�es aux Ayants droit apr�s �coulement d'un
d�lai d'un an. Si le B�n�ficiaire est retrouv� en vie apr�s
payement de cette indemnit�, toutes les sommes que
Nous avons vers�es Nous serons rembours�es par les
B�n�ficiaires de cette indemnit� sans qu'aucune
contestation ne puisse �tre soulev�e. Si plusieurs Ayants
droit peuvent pr�tendre � une indemnit�, Nous
appliquerons la r�gle proportionnelle et non le partage
pr�vu par la Loi.

9.5. D�c�s et incapacit�

Cumul des indemnit�s
Le versement des indemnit�s pour incapacit� temporaire
est vers� ind�pendamment de toute indemnisation pour
d�c�s. Par contre, Nous ne cumulerons pas les
indemnit�s dues en cas de d�c�s avec celles dues en cas
d'incapacit� permanente.
D�c�s non li� � l'Accident
Si la victime d�c�de, pour des raisons ind�pendantes de
l'Accident du travail, avant la fixation du taux
d'incapacit� permanente, Nous r�glerons l'indemnit�
pr�vue pour l'incapacit� permanente sur base d'un taux
minimum dont on peut �tre s�r que la victime serait
rest�e atteinte.

10. INCAPACIT� PERMANENTE

10.1. Degr� d'incapacit�

Le degr� d'incapacit� permanente est identique � celui
fix� pour la garantie " Assurance obligatoire contre les
Accidents du travail ". Il ne pourra jamais diff�rer de ce
dernier.

10.2. Conversion de la rente en capital

Lorsque le degr� d'incapacit� n'exc�de pas les 10%, la
rente due sera automatiquement convertie en capital �
l'expiration du d�lai de r�vision.
Pour les cas o� le degr� d'incapacit� est �gal ou exc�de
les 10%, Nous pouvons proposer et la victime peut

r�clamer la conversion de tout ou partie de la rente en
capital. Chacune des parties reste n�anmoins libre
d'acc�der ou non � cette requ�te.

10.3. Indemnisation

Base Loi
L'indemnisation suit l'indemnisation sur base de la
garantie " Assurance obligatoire sur base de la Loi ".
Multiplicateurs
Nous payons au B�n�ficiaire un montant �gal � la
r�mun�ration conventionnelle d�finie au point 8
multipli�e par le multiplicateur indiqu� aux conditions
particuli�res. Si l'incapacit� permanente est partielle,
ce montant sera r�duit proportionnellement au degr� de
capacit�.

Quel que soit le mode d'indemnisation, lorsque les trois
ann�es du d�lai de r�vision tel que pr�vues par la Loi
sont �coul�es, l'indemnisation est consid�r�e comme
d�finitive. Nous ne donnerons d�s lors plus suite aux
�ventuelles revendications ult�rieures.

11. INCAPACIT� TEMPORAIRE

11.1. Principe

Si le B�n�ficiaire est temporairement incapable de
travailler suite � l'Accident, Nous lui verserons une
indemnit� journali�re dont le montant et les modalit�s
sont pr�vues aux conditions particuli�res du contrat.
Cette indemnit� est due apr�s d�duction int�grale des
�ventuels remboursements vers�s en vertu de la
l�gislation de la s�curit� sociale.

11.2. Indemnisation

Base Loi
L'indemnisation suit l'indemnisation sur base de la
garantie " Assurance obligatoire sur base de la Loi ".
Multiplicateurs
L'indemnisation est vers�e suivant les dispositions
pr�vues aux conditions particuli�res.

11.3. Reprise partielle

Sauf mention contraire dans les conditions particuli�res,
cette indemnit� est due jusqu'� la reprise de l'activit�
professionnelle du B�n�ficiaire.
Si le B�n�ficiaire reprend partiellement ses activit�s
professionnelles, l'indemnit� sera revue
proportionnellement.

11.4. D�lai de paiement

L'indemnit� d'incapacit� temporaire est vers�e
mensuellement � terme �chu.

12. FRAIS DE TRAITEMENT

Lorsque les conditions particuli�res le pr�voient, Nous
garantissons, � concurrence du montant maximum
mentionn� dans les conditions particuli�res, le paiement
de tous les frais occasionn�s � la victime par l'Accident
du travail et non couverts par l'assurance obligatoire
Accidents du travail.
Les indemnit�s sont vers�es apr�s d�duction des
indemnit�s octroy�es par l'assurance maladie-invalidit�

X130118 page 10



Belfius Insurance SA, entreprise d'assurances agr��e sous le nø de code 0037

Place Charles Rogier 11 - B-1210 Bruxelles
T�l.: +32 2 286 76 11 - Fax: +32 2 286 76 99
RPM Bruxelles TVA BE 0405.764.064
IBAN BE82 7995 5181 0568 - BIC GKCCBEBB

Conditions G�n�rales

AOB14

Assurance accidents du travail
Professions et Entreprises

et l'assurance des Accidents du travail. Notre
intervention couvre, moyennant accord pr�alable de
notre m�decin-conseil :
- l'hom�opathie, acupuncture ou toute autre m�decine

parall�le ;
- les frais de d�placement de la famille lors des visites

de la victime � l'h�pital ;
- les frais de premi�re proth�se jug�s non absolument

n�cessaires par l'assureur Loi ;
- les frais de chirurgie plastique ;
- les frais de transport et de rapatriement de la

d�pouille mortelle;
- les frais de recherche et de sauvetage de la victime;
- la partie des frais m�dicaux et /ou proth�ses qui

exc�de le bar�me INAMI.
Bien entendu, si l'Accident fait plusieurs victimes, Nous
interviendrons uniquement dans l'indemnisation des
frais d�bours�s pour les victimes pouvant �tre
consid�r�es comme B�n�ficiaires.

13. INDEXATION DES RENTES

13.1. Principe

Sauf mention contraire dans les conditions particuli�res,
les indemnit�s et rentes ne sont pas index�es.

13.2. Indexation

Si les conditions particuli�res pr�voient l'indexation des
indemnit�s, les principes suivants seront d'application :

Par d�rogation au point 13.1, l'indexation des
indemnit�s est garantie dans les cas et de la mani�re
d�finis par la Loi (cf. AR nø 530 du 31 mars 1987). Si
l'indice annuel (calcul� sur les douze derniers mois) �
appliquer en vertu de la Loi est sup�rieur aux taux
d'int�r�t des bons de caisse � cinq ans, �mis en EUR,
l'indexation sur base annuelle se limitera au taux
d'int�r�t des bons de caisse mentionn�s ci-dessus. Le
taux d'int�r�t est en l'occurrence le taux d'int�r�t officiel
(ou, � d�faut, le taux d'int�r�t moyen des principales
institutions financi�res belges) qui s'applique aux bons
de caisse nouvellement �mis au d�but de l'ann�e civile
qui pr�c�de le versement de la rente ou de l'indemnit�
annuelle. Si les bons de caisse pr�cit�s ne sont plus
propos�s, ils seront remplac�s en tant que r�f�rence par
une forme de placement de m�me valeur, sous la
surveillance de(s) autorit�(s) de contr�le comp�tente(s).

14. EXCLUSIONS

Cette garantie ne couvre pas :
a) les Accidents caus�s ou aggrav�s par un acte

intentionnel ou par une faute lourde d'un assur� ou
d'un B�n�ficiaire ; Par faute lourde, s'entend :
1.
- l'�tat d'ivresse ou d'intoxication alcoolique ;
- un �tat analogue r�sultant de l'utilisation de

produits autres que des boissons alcoolis�es.

Toutefois, la garantie demeure acquise si la victime
prouve l'absence de lien de causalit� entre cette
circonstance et l'Accident.

2.
- l'implication dans des rixes ;
- la participation � des paris ou d�fis ;
- des actes t�m�raires.

Toutefois, la garantie est acquise � l'assur� qui n'est
pas l'auteur de la circonstance d�crite, � condition
qu'il prouve que rien ne peut lui �tre reproch�.

b) le suicide ou la tentative de suicide ;

c) Les Accidents caus�s par un �tat physique ou
psychique d�ficient de la victime ;

d) Les Accidents r�sultant de la participation � des
courses ou concours de vitesse, de r�gularit� ou
d'adresse avec des v�hicules automoteurs ou des
v�hicules de navigation, essais inclus. De simples
rallyes touristiques et de d�tente sont toutefois
assur�s.

e) les Accidents caus�s par un fait de guerre, une guerre
civile, une �meute, une insurrection ou un �tat de
si�ge. Cette exclusion ne s'applique pas aux
Accidents survenus � l'�tranger pendant les quinze
qui suivent le d�but des hostilit�s, � condition que la
Belgique n'y soit pas impliqu�e et que le B�n�ficiaire
soit surpris par ces �v�nements.

f) les Accidents caus�s par le terrorisme.

g) les Accidents dont la cause d�terminante est :
- une r�action nucl�aire, la radioactivit� ou des

radiations ionisantes; toutefois, les irradiations
requises m�dicalement � la suite d'un Accident
couvert sont assur�es.

- une catastrophe naturelle, � l'exception de la
foudre qui demeure couverte.

h) La possession et l'utilisation de v�hicules a�riens, �
d'autre titre que celui de passager.

i) Les Accidents caus�s par des pi�ces d'artifice, des
explosifs, des munitions et des armes de guerre.

j) les Accidents cons�cutifs � :
- la pratique lucrative de sports ;
- la pratique de sports de combat (� l'exception

du judo);
- la pratique de l'alpinisme, de la plong�e sous

marine, de la sp�l�ologie, de sports a�riens tels
que le benji, le parachutisme, le deltaplane et le
vol � voile ;
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- la pratique du rafting, du bobsleigh, du puenting

et du skeleton ;

- la pratique du ski de comp�tition ;

- l'usage de bateaux � voile ou � moteur � plus de

3 milles des c�tes.

ASSURANCE ACCIDENTS
CORPORELS VIE PRIVEE

15. D�FINITION DES NOTIONS

Par d�rogation aux d�finitions des notions figurant au

point 1, Nous entendons aux termes de la pr�sente

assurance, par :

Accident: un �v�nement soudain dont la cause ou une

des causes est �trang�re � l'organisme du B�n�ficiaire et

qui entra�ne une l�sion corporelle observable

objectivement ou la mort.

B�n�ficiaires: les travailleurs d�sign�s dans les conditions
particuli�res et li�s par un contrat de travail � l'entreprise

assur�e. Sauf mention contraire aux conditions

particuli�res, ces personnes perdent leur qualit� de

B�n�ficiaire � la premi�re �ch�ance qui suit leur

septanti�me anniversaire.

16. PR�AMBULE

Cette garantie est facultative et ne s'applique que si elle

figure dans les conditions particuli�res.

La garantie n'existe qu'en faveur des B�n�ficiaires tels

que vis�s au point 15 ci-dessus ou, en cas de d�c�s de

ceux-ci, de leurs Ayants droits.

Vous avez le choix entre deux formules d'indemnisation:

sur base de la Loi ou sur base de multiplicateurs.

L'option que Vous avez choisie est indiqu�e dans nos

conditions particuli�res. Par d�faut, Vous �tes couverts

sur base de la Loi.

Les r�gles dict�es par la Loi seront d'application � moins

qu'il n'en soit stipul� autrement dans les conditions

g�n�rales ou particuli�res.

17. OBJET DE LA GARANTIE

Base Loi

En cas d'Accident survenu aux B�n�ficiaires pendant la

dur�e de la pr�sente garantie et pour autant que la Loi

soit d'application, si Vous avez opt� pour une

indemnisation sur base l�gale,

Nous garantissons le paiement des indemnit�s et des

frais sur base des m�mes crit�res que ceux fix�s par la

Loi, � l'exception des indemnit�s pour aggravation

temporaire et les allocations.

Multiplicateurs

En cas d'Accident de la Vie priv�e survenu aux

B�n�ficiaires pendant la dur�e du pr�sent contrat, si

Vous avez opt� pour une indemnisation sur

base des multiplicateurs, Nous garantissons le paiement

des indemnit�s et des frais sur base des crit�res que Vous

aurez fix� et qui sont inscrits dans les conditions

particuli�res.

18. R�MUN�RATION CONVENTIONNELLE

Si la victime est embauch�e pour un travail � temps

partiel en vertu d'un ou de plusieurs contrat(s) de travail,

la r�mun�ration de base servant au calcul de toutes les

indemnit�s se d�termine exclusivement en fonction de la

r�mun�ration qui est due en vertu du contrat de travail

conclu avec Vous.

Les indemnit�s se calculent en fonction de la

r�mun�ration de base mentionn�e aux conditions

particuli�res. Sauf disposition contraire dans les

conditions g�n�rales, cette r�mun�ration ne peut jamais

exc�der la r�mun�ration r�elle de la victime.

19. D�CÔS

19.1. Conditions d'octroi

L'indemnisation en cas de d�c�s est due � condition que

le B�n�ficiaire d�c�de dans les trois ans � compter du

jour de la survenance de l'Accident.

Nous payons aux Ayants droit le capital pr�vu

uniquement lorsque le d�c�s r�sulte directement de

l'Accident ou lorsque l'Accident est une cause

d'aggravation telle de l'�tat du B�n�ficiaire que sans cet

Accident, le d�c�s ne se serait pas produit.

19.2. Indemnisation

Base Loi

Les rentes ou capitaux vers�s aux Ayants droit en cas

de d�c�s suivent les m�mes r�gles que celles appliqu�es

aux rentes ou capitaux allou�s en vertu de la garantie

"Assurance obligatoire contre les Accidents du travail".

Multiplicateurs

Lorsque toutes les conditions relatives au paiement

d'indemnit�s aux Ayants droit sont respect�es, Nous

payons aux conjoints, Cohabitants l�gaux, enfants et �

d�faut, � la personne d�sign�e (voir points 19.3.

1ø, 2ø et 5ø) un montant �gal � la r�mun�ration

conventionnelle d�finie ci-avant multipli�e par le

coefficient indiqu� dans les conditions particuli�res. Les

ascendants, fr�res et sÑurs (voir point 19.3. 3ø et 4ø)

recevront quant � eux une indemnit� �gale � une fois la

r�mun�ration conventionnelle et ce uniquement s'ils

parviennent � d�montrer qu'ils tiraient un avantage

direct et principal de la r�mun�ration du B�n�ficiaire.

Si plusieurs Ayants droit peuvent pr�tendre � une

indemnit�, Nous appliquerons la r�gle proportionnelle

et non le partage pr�vu par la Loi.

19.3. Ayants droit pour le syst�me des multiplicateurs

Sauf disposition contraire dans les conditions

particuli�res, les Ayants droit du B�n�ficiaire sont, dans

l'ordre :
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1ø le conjoint non s�par� de corps, ni de fait au moment
du d�c�s de la victime ou la personne qui cohabitait
l�galement avec la victime au moment du d�c�s de
celle-ci, et/ou

2ø les enfants qui sont appel�s � h�riter, � d�faut;
3ø les parents du B�n�ficiaire, � d�faut;
4ø les grands parents, fr�res et sÑurs du B�n�ficiaire;
5ø s'il n'y a pas d'Ayants droit appartenant � la

cat�gorie 1ø ou 2ø, la personne �ventuellement
d�sign�e dans les conditions particuli�res. Celle-ci
prime sur les Ayants droit vis�s au 3ø et 4ø.

6ø � d�faut d'Ayant droit, Nous payerons uniquement
la somme correspondant aux frais fun�raires, limit�e
au forfait pr�vu par la Loi (voir 4.2.1.) � l'exclusion
des frais de rapatriement.

19.4. Suspicion de d�c�s

En cas de disparition du B�n�ficiaire lors d'un Accident
couvert sans preuve de d�c�s de celui-ci, les indemnit�s
seront pay�es aux Ayants droit apr�s �coulement d'un
d�lai d'un an.
Si le B�n�ficiaire est retrouv� en vie apr�s payement de
cette indemnit�, toutes les sommes que Nous avons
vers�es Nous serons rembours�es par les B�n�ficiaires
de cette indemnit� sans qu'aucune contestation ne puisse
�tre soulev�e.

19.5. Versement des indemnisations

Lorsque Vous ou les Ayants droit de la victime Nous
remettez la quittance provisionnelle sign�e, les droits et
obligations de chacune des parties sont d�finitivement
fix�s. Le versement du capital ou de la rente qui y sera
convenu est d�finitivement lib�ratoire et met un terme
� toute �ventuelle revendication ult�rieure.

19.6. D�lai de paiement

Le capital d�c�s est vers� dans un d�lai de 30 jours �

dater de la perception des justificatifs demand�s et apr�s

r�ception de la quittance transactionnelle sign�e.

19.7. D�c�s et incapacit�

Cumul des indemnit�s

Le versement des indemnit�s pour incapacit� temporaire

est vers� ind�pendamment de toute indemnisation pour

d�c�s. Par contre, Nous ne cumulerons pas les

indemnit�s dues en cas de d�c�s avec celles dues en

cas d'incapacit� permanente.

D�c�s non li� � l'Accident

Si la victime d�c�de, pour des raisons ind�pendantes de

l'Accident avant la fixation du taux d'incapacit�

permanente, Nous r�glerons l'indemnit� pr�vue pour

l'incapacit� permanente sur base d'un

taux minimum dont on peut �tre s�r que la victime serait

rest�e atteinte.

D�c�s r�sultant de l'Accident

Si le d�c�s se produit apr�s Consolidation mais avant

signature de la quittance transactionnelle du capital

d'invalidit� permanente, seul le

capital d�c�s est d�. Si le d�c�s survient apr�s la

signature de cette quittance, ce capital reste acquis aux

Ayants droit et remplace le capital d�c�s qui n'est d�s

lors plus d�.

20. INCAPACIT� PERMANENTE

20.1. Degr� d'invalidit�

Sauf disposition contraire dans les conditions

particuli�res, le degr� d'invalidit� permanente est fix� au

plus tard 3 ans apr�s la date de l'Accident. L'�tat de la

victime est alors consid�r� comme ne pouvant plus

�voluer.

Le degr� d'incapacit� permanente est identique � celui

fix� pour la garantie " Assurance obligatoire contre les

Accidents du travail

20.2. Conversion de la rente en capital

Lorsque le degr� d'incapacit� n'exc�de pas les 10%, la

rente due sera automatiquement convertie en capital �

l'expiration du d�lai de r�vision.

Pour les cas o� le degr� d'incapacit� est �gal ou exc�de

les 10%, Nous pouvons proposer et la victime peut

r�clamer la conversion de tout ou partie de la rente en

capital. Chacune des parties reste n�anmoins libre

d'acc�der ou non � cette requ�te.

20.3. Indemnisation

Base Loi

L'indemnisation suit l'indemnisation sur base de la

garantie " Assurance obligatoire sur base de la Loi ".

Multiplicateurs

Nous payons au B�n�ficiaire un montant �gal � la

r�mun�ration conventionnelle d�finie au point 18.

multipli�e par le coefficient indiqu� aux conditions

particuli�res. Si l'invalidit� permanente est partielle, ce

montant sera r�duit proportionnellement au degr� de

capacit�.

20.4. Etat ant�rieur

Si l'Accident entra�ne l'aggravation d'une l�sion,

pr�existante � l'Accident, d'un organe, membre ou

fonction, Nous indemniserons sur base de la perte

fonctionnelle, en tenant compte de la d�duction pour

l'invalidit� pr�existante.
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20.5. Aide de tiers

Contrairement aux dispositions de l'article 24 alin�a 4

de la Loi (voir point 4.1.2.), Nous ne prendrons pas en

charge l'assistance d'une tierce personne n�cessit�e par

l'�tat de la victime.

20.6. Quittance provisionnelle

Lorsque la victime ou ses Ayants droit Nous remettent

la quittance provisionnelle sign�e, les droits et

obligations de chacune des parties sont d�finitivement

fix�s. Le versement du capital ou de la rente qui y sera

convenu est d�finitivement lib�ratoire et met un terme �

toute �ventuelle revendication ult�rieure.

20.7. D�lai de paiement

Le capital incapacit� permanente est vers� dans un d�lai

de 30 jours � dater du moment o� Vous Nous renvoyez

pour accord la convention �crite relative au degr�

d�finitif d'invalidit� permanente.

21. INCAPACIT� TEMPORAIRE

21.1. Principe

Si le B�n�ficiaire est temporairement incapable de

travailler suite � l'Accident, Nous lui verserons une

indemnit� journali�re dont le montant et les modalit�s

sont pr�vues aux conditions particuli�res du contrat.

Cette indemnit� est due apr�s d�duction int�grale des

�ventuels remboursements vers�s en vertu de la

l�gislation de la s�curit� sociale.

L'indemnit� ne sera pay�e qu'� condition que la victime

subisse une perte r�elle de salaire ou de revenu.

21.2. Indemnisation

Base Loi

L'indemnisation suit l'indemnisation sur base de la

garantie " Assurance obligatoire sur base de la Loi ".

Multiplicateurs

L'indemnisation est vers�e suivant les dispositions

pr�vues aux conditions particuli�res.

21.3. Reprise partielle

Sauf mention contraire dans les conditions particuli�res,

cette indemnit� est due jusqu'� la reprise de l'activit�

professionnelle du B�n�ficiaire.

Si le B�n�ficiaire reprend partiellement ses activit�s

professionnelles, l'indemnit� sera revue

proportionnellement.

21.4. D�lai de paiement

L'indemnit� d'incapacit� temporaire est vers�e

mensuellement � terme �chu.

22. FRAIS DE TRAITEMENT

22.1. Principe

Sauf mention contraire aux conditions particuli�res,

Nous remboursons les frais de soins m�dicaux et les frais

similaires fix�s par la Loi jusqu'� la date de la gu�rison

compl�te ou, en cas d'incapacit� permanente de travail,

jusqu'� trois ans apr�s la date de l'accord qui �tablit

cette incapacit�.

Les frais de proth�ses et d'appareils orthop�diques, dont

l'usage est rendu n�cessaire � la suite de l'Accident, sont

rembours�s conform�ment � la Loi. Ce remboursement

sera cependant limit� au montant d�fini par les directives

du Fonds des Accidents du Travail ou, � d�faut, au tarif

de l'Assurance Maladie-Invalidit�.

Les frais d�crits ci-dessus sont rembours�s �

l'�puisement des interventions de la s�curit� sociale ou

d'autres organismes assureurs comme les mutuelles sur

pr�sentation des justificatifs des frais expos�s.

22.2. Extension de garantie

Lorsque les conditions particuli�res le pr�voient, Nous

garantissons, � concurrence du montant maximum

mentionn� dans les conditions particuli�res, le paiement

de tous les frais occasionn�s � la victime par l'Accident

et non couverts par l'assurance obligatoire Accidents du

travail.

Les indemnit�s sont vers�es apr�s d�duction des

indemnit�s octroy�es par l'assurance maladie-invalidit�

et l'assurance des Accidents du travail.

Notre intervention couvre, moyennant accord pr�alable

de notre m�decin-conseil :

- l'hom�opathie, acupuncture ou toute autre m�decine

parall�le ;

- les frais de d�placement de la famille lors des visites

de la victime � l'h�pital ;

- les frais de premi�re proth�se jug�s non absolument

n�cessaires par l'assureur Loi ;

- les frais de chirurgie plastique ;

- les frais de transport et de rapatriement de la

d�pouille mortelle ;

- les frais de recherche et de sauvetage de la victime;

- la partie des frais m�dicaux et /ou proth�ses qui

exc�de le bar�me INAMI.

Bien entendu, si l'Accident fait plusieurs victimes, Nous

interviendrons uniquement dans l'indemnisation des

frais d�bours�s pour les victimes pouvant �tre

consid�r�es comme B�n�ficiaires.

23. INDEXATION DES RENTES

23.1. Principe

Sauf mention contraire dans les conditions particuli�res,

les indemnit�s ne sont pas index�es.
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23.2. Indexation

Lorsque les conditions particuli�res pr�voient
l'indexation des indemnit�s, les principes suivants sont
d'application :

Par d�rogation � l'article 23.1., l'indexation des
indemnit�s est garantie dans les cas et de la mani�re
d�finis par la Loi.
Si l'indice annuel (calcul� sur les douze derniers mois) �
appliquer en vertu de la Loi est sup�rieur aux taux
d'int�r�t des bons de caisse � cinq ans, �mis en EUR,
l'indexation sur base annuelle se limitera au taux
d'int�r�t des bons de caisse mentionn�s ci-dessus. Le
taux d'int�r�t est en l'occurrence le taux d'int�r�t officiel
(ou, � d�faut, le taux d'int�r�t moyen des principales
institutions financi�res belges) qui s'applique aux bons
de caisse nouvellement �mis au d�but de l'ann�e civile
qui pr�c�de le versement de la rente ou de l'indemnit�
annuelle. Si les bons de caisse pr�cit�s ne sont plus
propos�s, ils seront remplac�s en tant que r�f�rence par
une forme de placement de m�me valeur, sous la
surveillance de(s) autorit�(s) de contr�le comp�tente(s).

24. EXCLUSIONS

Cette garantie ne couvre pas :
a) les Accidents caus�s ou aggrav�s par un acte
intentionnel ou par une faute lourde d'un assur� ou d'un
B�n�ficiaire ;
Par faute lourde, s'entend :

1.
- l'�tat d'ivresse ou d'intoxication alcoolique ;
- un �tat analogue r�sultant de l'utilisation de

produits autres que des boissons alcoolis�es.

Toutefois, la garantie demeure acquise si la
victime prouve l'absence de lien de causalit�
entre cette circonstance et l'Accident.

2.
- l'implication dans des rixes ;
- la participation � des paris ou d�fis ;
- des actes t�m�raires. Toutefois, la garantie est

acquise � l'assur� qui n'est pas l'auteur de la
circonstance d�crite, � condition qu'il prouve que
rien ne peut lui �tre reproch�.

b) Le suicide ou la tentative de suicide ;

c) Les Accidents dus � un �tat physique ou psychique
d�ficient ;

d) Les Accidents r�sultant de la participation � des
courses ou concours de vitesse, de r�gularit� ou
d'adresse avec des v�hicules automoteurs ou des
v�hicules de navigation, essais inclus. De simples rallyes
touristiques et de d�tente sont toutefois assur�s.

e) Les Accidents caus�s par un fait de guerre, une guerre
civile, une �meute, une insurrection ou un �tat de si�ge.
Cette exclusion ne s'applique pas aux Accidents
survenus � l'�tranger pendant les quinze jours qui
suivent le d�but des hostilit�s, � condition que la
Belgique n'y soit pas impliqu�e et que le B�n�ficiaire soit
surpris par ces �v�nements ;

f) les Accidents caus�s par le terrorisme.

g) Les Accidents dont la cause d�terminante est :

- une r�action nucl�aire, la radioactivit� ou des
radiations ionisantes ; toutefois, les irradiations
requises m�dicalement � la suite d'un Accident
couvert sont assur�es ;

- une catastrophe naturelle, � l'exception de la chute
de la foudre qui reste couverte.

h) La possession et l'utilisation de v�hicules a�riens, �
d'autre titre que celui de passager.

i) Les Accidents caus�s par des pi�ces d'artifice, des
explosifs, des munitions et des armes de guerre.

j) Les Accidents cons�cutifs � :
- la pratique lucrative de sports ;
- la pratique de sports de combat (� l'exception du

judo) ;
- la pratique de l'alpinisme, de la plong�e sous marine,

de la sp�l�ologie, de sports a�riens tels que le benji,
le parachutisme, le deltaplane et le vol � voile ;

- la pratique du rafting, du bobsleigh, du puenting et
du skeleton ;

- la pratique du ski de comp�tition ;
- l'usage de bateaux � voile ou � moteur � plus de 3

milles des c�tes ;

25. LITIGE D'ORDRE M�DICAL

A d�faut d'accord ou en cas de doute sur la nature des
l�sions ou leurs s�quelles, le taux d'invalidit� sera
d�termin� par deux m�decins, le premier choisi par la
victime, le second choisi par Nous.

S'il y a d�saccord entre les m�decins, ceux-ci en
choisirons un troisi�me qui devra se prononcer sur la
nature des l�sions et leurs s�quelles. La d�cision de ce
m�decin sera d�cisive et irr�vocable.

Chaque partie supportera les frais et honoraires du
m�decin qu'elle aura d�sign� et, le cas �ch�ant, la moiti�
des frais et honoraires du troisi�me m�decin.

Si l'une des parties ne d�signe pas de m�decin ou si les
deux m�decins ne s'entendent pas quant au choix d'un
troisi�me m�decin, celui-ci sera d�sign� � la demande
de la partie la plus diligente par le Tribunal de Premi�re
Instance du domicile de la victime.
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ASSURANCE ACCIDENTS CORPORELS

26. D�FINITION DES NOTIONS

Par d�rogation aux d�finitions de notions figurant au
point 1 de l'introduction, Nous entendons au terme de
la pr�sente assurance par :

Accident: un �v�nement soudain dont la cause ou une
des causes est �trang�re � l'organisme du B�n�ficiaire et
qui entra�ne une l�sion corporelle observable
objectivement ou la mort.

B�n�ficiaires: les personnes mentionn�es nomm�ment
dans les conditions particuli�res. Sauf mention contraire
aux conditions particuli�res, ces personnes perdent leur
qualit� de B�n�ficiaire � la premi�re �ch�ance qui suit
leur septanti�me anniversaire.

27. PR�AMBULE

Cette garantie est facultative et ne s'applique que si elle
figure dans les conditions particuli�res.
La garantie n'existe qu'en faveur des B�n�ficiaires tels
que vis�s au point 26 ci-dessus ou, en cas de d�c�s de
ceux-ci, de leurs Ayant droits.

Vous avez le choix entre deux formules d'indemnisation:
sur base de la Loi ou sur base de multiplicateurs.
L'option que Vous avez choisie est indiqu�e dans nos
conditions particuli�res. Par d�faut, Vous �tes couverts
sur base de la Loi.

Les r�gles dict�es par la Loi seront d'application � moins
qu'il n'en soit stipul� autrement dans les conditions
g�n�rales ou particuli�res.

28. OBJET DE LA GARANTIE

Base Loi
En cas d'Accident survenu aux B�n�ficiaires pendant la
dur�e de la pr�sente garantie et pour autant que la Loi
soit d'application, si Vous avez opt� pour une
indemnisation sur base l�gale,
Nous garantissons le paiement des indemnit�s et des
frais sur base des m�mes crit�res que ceux fix�s par la
Loi, � l'exception des indemnit�s pour aggravation
temporaire et les allocations.
Multiplicateurs
En cas d'Accident entra�nant un dommage corporel au
B�n�ficiaire durant l'accomplissement des t�ches d�crites
dans les conditions particuli�res pendant la dur�e du
pr�sent contrat, si Vous avez opt� pour une
indemnisation sur base des multiplicateurs, Nous
garantissons le paiement des indemnit�s et des frais sur
base des crit�res que Vous aurez fix� et qui sont inscrits
dans les conditions particuli�res.

29. R�MUN�RATION CONVENTIONNELLE

Les indemnit�s se calculent en fonction de la
r�mun�ration de base mentionn�e dans les conditions

particuli�res. Cette r�mun�ration ne peut jamais exc�der

la r�mun�ration r�elle de la victime.

30. D�CÔS

30.1. Conditions d'octroi

L'indemnisation en cas de d�c�s est due � condition que
le B�n�ficiaire d�c�de dans les trois ans � compter du
jour de la survenance de l'Accident.

Nous payons aux Ayants droit le capital pr�vu
uniquement lorsque le d�c�s r�sulte directement de
l'Accident ou lorsque l'Accident est une cause
d'aggravation telle de l'�tat du B�n�ficiaire que sans cet
Accident, le d�c�s ne se serait pas produit.

30.2. Indemnisation

Base Loi
Les rentes ou capitaux vers�s aux Ayants droit en cas
de d�c�s suivent les m�mes r�gles que celles appliqu�es
aux rentes ou capitaux allou�s en vertu de la garantie
"Assurance obligatoire contre les Accidents du travail ".
Multiplicateurs
Lorsque toutes les conditions relatives au paiement
d'indemnit�s aux Ayants droit sont respect�es, Nous
payons aux conjoints, Cohabitants l�gaux, enfants et �
d�faut,
� la personne d�sign�e (voir points 30.3, 1ø, 2ø et 5ø) un
montant �gal � la r�mun�ration conventionnelle d�finie
ci-avant multipli�e par le coefficient indiqu� dans les
conditions particuli�res. Les ascendants, fr�res et sÑurs
(voir point 30.3. 3ø et 4ø) recevront quant � eux une
indemnit� �gale � une fois la r�mun�ration
conventionnelle et ce uniquement s'ils parviennent �
d�montrer qu'ils tiraient un avantage direct et principal
de la r�mun�ration du B�n�ficiaire. Si plusieurs Ayants
droit peuvent pr�tendre � une indemnit�, Nous
appliquerons la r�gle proportionnelle et non le partage
pr�vu par la Loi.

30.3. Ayants droit pour le syst�me des multiplicateurs

Sauf disposition contraire dans les conditions
particuli�res, les Ayants droit du B�n�ficiaire sont, dans
l'ordre :
1ø le conjoint non s�par� de corps, ni de fait au moment

du d�c�s de la victime ou la personne qui cohabitait
l�galement avec la victime au moment du d�c�s de
celle-ci, et/ou;

2ø les enfants qui sont appel�s � h�riter, � d�faut;
3ø les parents du B�n�ficiaire, � d�faut;
4ø les grands parents, fr�res et sÑurs du B�n�ficiaire;
5ø s'il n'y a pas d'Ayants droit appartenant � la

cat�gorie 1ø ou 2ø, la personne �ventuellement
d�sign�e dans les conditions particuli�res. Celle-ci
prime sur les Ayants droit vis� au 3ø et 4ø.

6ø � d�faut d'Ayant droit, Nous payerons uniquement
la somme correspondant aux frais fun�raires, limit�e
au forfait pr�vu par la Loi (voir 4.2.1.) � l'exclusion
des frais de rapatriement.

30.4. Suspicion de d�c�s

En cas de disparition du B�n�ficiaire lors d'un Accident
couvert sans preuve de d�c�s de celui-ci, les indemnit�s
seront pay�es aux Ayants droit apr�s �coulement d'un
d�lai d'un an.
Si le B�n�ficiaire est retrouv� en vie apr�s payement de

X130118 page 16



Belfius Insurance SA, entreprise d'assurances agr��e sous le nø de code 0037

Place Charles Rogier 11 - B-1210 Bruxelles
T�l.: +32 2 286 76 11 - Fax: +32 2 286 76 99
RPM Bruxelles TVA BE 0405.764.064
IBAN BE82 7995 5181 0568 - BIC GKCCBEBB

Conditions G�n�rales

AOB14

Assurance accidents du travail
Professions et Entreprises

cette indemnit�, toutes les sommes que Nous avons
vers�es Nous serons rembours�es par les B�n�ficiaires
de cette indemnit� sans qu'aucune contestation ne puisse
�tre soulev�e.

30.5. D�lai de paiement

Le capital d�c�s est vers� dans un d�lai de 30 jours �
dater de la perception des justificatifs demand�s et apr�s
r�ception de la quittance transactionnelle sign�e.

30.6. Versement des indemnisations

Lorsque Vous ou les Ayants droit de la victime Nous
remettez la quittance provisionnelle sign�e, les droits et
obligations de chacune des parties sont d�finitivement
fix�s.
Le versement du capital ou de la rente qui y sera
convenu est d�finitivement lib�ratoire et met un terme �
toute �ventuelle revendication ult�rieure.

30.7. D�c�s et incapacit�

Cumul des indemnit�s
Le versement des indemnit�s pour invalidit� temporaire
est vers� ind�pendamment de toute indemnisation pour
d�c�s Par contre, Nous ne cumulerons pas les
indemnit�s dues en cas de d�c�s avec celles dues en cas
d'invalidit� permanente.
D�c�s non li� � l'Accident
Si la victime d�c�de, pour des raisons ind�pendantes de
l'Accident du travail, avant la fixation du taux
d'invalidit� permanente, Nous r�glerons l'indemnit�
pr�vue pour l'invalidit� permanente sur base d'un taux
minimum dont on peut �tre s�r que la victime serait
rest�e atteinte.
D�c�s r�sultant de l'Accident
Si le d�c�s se produit apr�s Consolidation mais avant
signature de la quittance transactionnelle du capital
d'invalidit� permanente, seul le capital d�c�s est d�. Si
le d�c�s survient apr�s la signature de cette quittance, ce
capital reste acquis aux Ayants droit et remplace le
capital d�c�s qui n'est d�s lors plus d�.

31. INCAPACIT� PERMANENTE

31.1. Degr� d'incapacit�

Sauf disposition contraire dans les conditions
particuli�res, le degr� d'invalidit� permanente est fix� au
plus tard 3 ans apr�s la date de l'Accident.
L'�tat de la victime est alors consid�r� comme ne
pouvant plus �voluer.

Le degr� d'incapacit� permanente est identique � celui
fix� pour la garantie "Assurance obligatoire contre les
Accidents du travail".

31.2. Conversion de la rente en capital

Lorsque le degr� d'incapacit� n'exc�de pas les 10%, la
rente due sera automatiquement convertie en capital �
l'expiration du d�lai de r�vision.
Pour les cas o� le degr� d'incapacit� est �gal ou exc�de
les 10%, Nous pouvons proposer et la victime peut
r�clamer la conversion de tout ou partie de la rente en
capital. Chacune des parties reste n�anmoins libre
d'acc�der ou non � cette requ�te.

31.3. Indemnisation

Base Loi

L'indemnisation suit l'indemnisation sur base de la

garantie " Assurance obligatoire sur base de la Loi ".

Multiplicateurs

Nous payons au B�n�ficiaire un montant �gal � la

r�mun�ration conventionnelle d�finie au point 29

multipli�e par le multiplicateur indiqu� aux conditions

particuli�res.

Si l'invalidit� permanente est partielle, ce montant sera

r�duit proportionnellement au degr� de capacit�.

31.4. Etat ant�rieur

Si l'Accident entra�ne l'aggravation d'une l�sion,

pr�existante � l'Accident, d'un organe, membre ou

fonction, Nous indemniserons sur base de la perte

fonctionnelle, en tenant compte de la d�duction pour

l'invalidit� pr�existante.

31.5. Aide de tiers

Contrairement aux dispositions de l'article 24 alin�a 4

de la Loi (voir point 4.1.3.), Nous ne prendrons pas en

charge l'assistance d'une tierce personne n�cessit�e par

l'�tat de la victime.

31.6. Quittance provisionnelle

Lorsque la victime ou ses Ayants droit Nous remettent

la quittance provisionnelle sign�e, les droits et

obligations de chacune des parties sont d�finitivement

fix�s.

Le versement du capital ou de la rente qui y sera

convenu est d�finitivement lib�ratoire et met un terme �

toute �ventuelle revendication ult�rieure.

31.7. D�lai de paiement

Le capital incapacit� permanente est vers� dans un d�lai

de 30 jours � dater du moment ou Vous Nous renvoyez

pour accord la convention �crite relative au degr�

d�finitif d'invalidit� permanente.
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32. INCAPACIT� TEMPORAIRE

32.1. Principe

Si le B�n�ficiaire est temporairement incapable de
travailler suite � l'Accident, Nous lui verserons une
indemnit� journali�re dont le montant et les modalit�s
sont pr�vues aux conditions particuli�res du contrat.
Cette indemnit� est due apr�s d�duction int�grale des
�ventuels remboursements vers�s en vertu de la
l�gislation de la s�curit� sociale.

L'indemnit� ne sera pay�e qu'� condition que la victime
subisse une perte r�elle de salaire ou de revenu.

Cependant, si le B�n�ficiaire est une personne de moins
de 18 ans ou de plus de 70 ans, aucune indemnit�
d'incapacit� temporaire de travail ne lui sera vers�e.

32.2. Indemnisation

Base Loi
L'indemnisation suit l'indemnisation sur base de la
garantie " Assurance obligatoire sur base de la Loi ".
Multiplicateurs
L'indemnisation est vers�e suivant les dispositions
pr�vues aux conditions particuli�res.

32.3. Reprise partielle

Sauf mention contraire dans les conditions particuli�res,
cette indemnit� est due jusqu'� la reprise de l'activit�
professionnelle du B�n�ficiaire.
Si le B�n�ficiaire reprend partiellement ses activit�s
professionnelles, l'indemnit� sera revue

proportionnellement.

32.4. D�lai de paiement

L'indemnit� d'incapacit� temporaire est vers�e

mensuellement � terme �chu.

33. FRAIS DE TRAITEMENT

33.1. Principe

Sauf mention contraire aux conditions particuli�res,

Nous remboursons les frais de soins m�dicaux et les frais

similaires fix�s par la Loi jusqu'� la date de la gu�rison

compl�te ou, en cas d'incapacit� permanente de travail,

jusqu'� trois ans apr�s la date de l'accord qui �tablit

cette incapacit�.

Les frais de proth�ses et d'appareils orthop�diques, dont

l'usage est rendu n�cessaire � la suite de l'Accident, sont

rembours�s conform�ment � la Loi. Ce remboursement

sera cependant limit� au montant d�fini par les directives

du Fonds des Accidents du Travail ou, � d�faut, au tarif

de l'Assurance Maladie-Invalidit�.

Les frais d�crits ci-dessus sont rembours�s �

l'�puisement des interventions de la s�curit� sociale ou

d'autres organismes assureurs comme les mutuelles sur

pr�sentation des justificatifs des frais expos�s.

33.2. Extension de garantie

Lorsque les conditions particuli�res le pr�voient, Nous

garantissons, � concurrence du montant maximum

mentionn� dans les conditions particuli�res, le paiement

de tous les frais occasionn�s � la victime par l'Accident

du travail et non couverts par l'assurance obligatoire

Accidents du travail.

Les indemnit�s sont vers�es apr�s d�duction des

indemnit�s octroy�es par l'assurance maladie-invalidit�

et l'assurance des Accidents du travail.

Notre intervention couvre, moyennant accord pr�alable

de notre m�decin-conseil :

- l'hom�opathie, acupuncture ou toute autre m�decine

parall�le ;

- les frais de d�placement de la famille lors des visites

de la victime � l'h�pital ;

- les frais de premi�re proth�se jug�s non absolument

n�cessaires par l'assureur Loi ;

- les frais de chirurgie plastique ;

- les frais de transport et de rapatriement de la

d�pouille mortelle ;

- les frais de recherche et de sauvetage de la victime;

- la partie des frais m�dicaux et /ou proth�ses qui

exc�de le bar�me INAMI.

Bien entendu, si l'Accident fait plusieurs victimes, Nous

interviendrons uniquement dans l'indemnisation des

frais d�bours�s pour les victimes pouvant �tre

consid�r�es comme B�n�ficiaires.

34. INDEXATION DES RENTES

34.1. Principe

Sauf mention contraire dans les conditions particuli�res,

les indemnit�s ne sont pas index�es.

34.2. Indexation

Lorsque les conditions particuli�res pr�voient

l'indexation des indemnit�s, les principes suivants sont

d'application :

Par d�rogation � l'article 34.1., l'indexation des

indemnit�s est garantie dans les cas et de la mani�re

d�finis par la Loi. Si l'indice annuel (calcul� sur les

douze derniers mois) � appliquer en vertu de la Loi est

sup�rieur aux taux d'int�r�t des bons de caisse � cinq

ans, �mis en EUR, l'indexation sur base annuelle se

limitera au taux d'int�r�t des bons de caisse mentionn�s

ci-dessus. Le taux d'int�r�t est en l'occurrence le taux

d'int�r�t officiel (ou, � d�faut, le taux d'int�r�t moyen des

principales institutions financi�res belges) qui s'applique

aux bons de caisse nouvellement �mis au d�but de

l'ann�e civile qui pr�c�de le versement de la rente ou de

l'indemnit� annuelle. Si les bons de caisse pr�cit�s ne

sont plus propos�s, ils seront remplac�s en tant que

r�f�rence par une forme de placement de m�me valeur,

sous la surveillance de(s) autorit�(s) de contr�le

comp�tente(s).
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35. EXCLUSIONS

Cette garantie ne couvre pas:

a) les Accidents caus�s ou aggrav�s par un acte
intentionnel ou par une faute lourde d'un assur� ou d'un
B�n�ficiaire ;
Par faute lourde, s'entend :
1.
- l'�tat d'ivresse ou d'intoxication alcoolique ;
- un �tat analogue r�sultant de l'utilisation de produits

autres que des boissons alcoolis�es.

Toutefois, la garantie demeure acquise si la victime
prouve l'absence de lien de causalit� entre cette
circonstance et l'Accident.

2.
- l'implication dans des rixes ;
- la participation � des paris ou d�fis ;
- des actes t�m�raires.

Toutefois, la garantie est acquise � l'assur� qui n'est
pas l'auteur de la circonstance d�crite, � condition
qu'il prouve que rien ne peut lui �tre reproch�.

b) le suicide ou la tentative de suicide ;

c) les Accidents dus uniquement � un �tat physique ou
psychique d�ficient ;

d) les Accidents r�sultant de la participation � des
courses ou concours de vitesse, de r�gularit� ou
d'adresse avec des v�hicules automoteurs ou des
v�hicules de navigation, essais inclus. De simples rallyes
touristiques et de d�tente sont toutefois assur�s.

e) les Accidents caus�s par un fait de guerre, une guerre
civile, une �meute, une insurrection ou un �tat de si�ge.
Cette exclusion ne s'applique pas aux Accidents
survenus � l'�tranger pendant les quinze jours qui
suivent le d�but des hostilit�s, � condition que la
Belgique n'y soit pas impliqu�e et que le B�n�ficiaire soit
surpris par ces �v�nements ;

f) les Accidents caus�s par le terrorisme.

g) les Accidents dont la cause d�terminante est :

- une r�action nucl�aire, la radioactivit� ou des
radiations ionisantes; toutefois, les irradiations
requises m�dicalement � la suite d'un Accident
couvert sont assur�es ;

- une catastrophe naturelle, � l'exception de la chute
de la foudre qui reste couverte.

h) la possession et l'utilisation de v�hicules a�riens, �
d'autre titre que celui de passager.

i) les Accidents caus�s par des pi�ces d'artifice, des
explosifs, des munitions et des armes de guerre.

j) les Accidents cons�cutifs � :
- la pratique lucrative de sports ;
- la pratique de sports de combat (� l'exception du

judo) ;
- la pratique de l'alpinisme, de la plong�e sous marine,

de la sp�l�ologie, de sports a�riens tels que le benji,
le parachutisme, le deltaplane et le vol � voile ;

- la pratique du rafting, du bobsleigh, du puenting et
du skeleton ;

- la pratique du ski de comp�tition ;
- l'usage de bateaux � voile ou � moteur � plus de 3

milles des c�tes.

36. LITIGE D'ORDRE M�DICAL

A d�faut d'accord ou en cas de doute sur la nature des
l�sions ou leurs s�quelles, le taux d'invalidit� sera
d�termin� par deux m�decins, le premier choisi par la
victime, le second choisi par Nous.

S'il y a d�saccord entre les m�decins, ceux-ci en
choisirons un troisi�me qui devra se prononcer sur la
nature des l�sions et leurs s�quelles. La d�cision de ce
m�decin sera d�cisive et irr�vocable. Chaque partie
supportera les frais et honoraires du m�decin quelle aura
d�sign� et, le cas �ch�ant, la moiti� des frais et
honoraires du troisi�me m�decin.

Si l'une des parties ne d�signe pas de m�decin ou si les
deux m�decins ne s'entendent pas quant au choix d'un
troisi�me m�decin, celui-ci sera d�sign� � la demande
de la partie la plus diligente par le Tribunal de Premi�re
Instance du domicile de la victime.

ASSURANCE SALAIRE GARANTI

37. DEFINITION DES NOTIONS

Par d�rogation aux d�finitions de notions figurant au
point 1 de l'introduction, Nous entendons au terme de
la pr�sente assurance par :

B�n�ficiaires: Vous en votre qualit� d'employeur, lorsque
Vous �tes contraint de verser le Salaire garanti � la
victime d'un Accident du travail.

38. OBJET ET �TENDUE DE L'ASSURANCE

Cette garantie est facultative et ne s'applique que si elle
figure dans les conditions particuli�res.
La garantie n'existe qu'en faveur des personnes stipul�es
dans les conditions particuli�res.
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38.1. Objet de l'assurance

En cas d'Accident du travail qui survient � l'un de vos
travailleurs, Nous Vous garantissons le remboursement
de la r�mun�ration ou du compl�ment de r�mun�ration
auquel le B�n�ficiaire peut pr�tendre en vertu de la loi
du 3 juillet 1978 relative au contrat de travail, ainsi qu'en
vertu des conventions collectives qui s'y r�f�rent, pour les
p�riodes mentionn�es dans les conditions particuli�res.

38.2. Etendue de la couverture

Lorsque l'incapacit� de travail est cons�cutive � un
Accident du travail, un Accident sur le chemin du
travail, Nous payons la diff�rence entre la r�mun�ration
normale de la victime et l'indemnit� vers�e pour la m�me
p�riode par l'assureur contre les Accidents du travail (y
compris l'indemnit� relative � la r�mun�ration exc�dent
le Plafond l�gal).

Si cette disposition figure dans les conditions
particuli�res, Nous Vous payerons les cotisations
patronales de s�curit� sociale dont Vous �tes redevable
sur le Salaire garanti assur�, sauf les cotisations
sp�cifiques � certains secteurs.

39. EXCLUSIONS

Nous ne sommes jamais redevables lorsque la Loi du 3
juillet 1978 Vous dispense de verser le Salaire garanti.

Nous ne sommes �galement pas redevables des Salaires
garantis qui d�coulent d'autre chose que d'un Accident
du travail ou d'un Accident sur le chemin du travail.

40. D�CLARATION DES R�MUN�RATIONS

Contrairement au point 58.2.3 des dispositions
g�n�rales, les r�mun�rations des ouvriers et des
employ�s doivent �tre d�clar�es s�par�ment.
Vous Vous engagez � Nous communiquer tous les
renseignements n�cessaires � notre d�compte de prime
moyennant simple demande de notre part. En cas de
non coop�ration, les dispositions pr�vues au point
58.2.3 seront d'application.

41. SINISTRES

Contrairement � ce qui est mentionn� au point 60, Vous
devez Nous signaler tout sinistre pour lequel Vous
invoquez cette garantie, au plus tard � 12 heures le
lendemain du jour o� l'absence du travailleur a �t�
constat�e.
Toute d�claration introduite pass� ce d�lai sera
consid�r�e comme nulle.

Nous avons le droit de charger un m�decin du contr�le
m�dical du travailleur qui est en incapacit� de travail et
ce, tant que Nous sommes tenus au remboursement du
Salaire garanti.

Vous, tout comme votre travailleur, devez mettre tout
en Ñuvre pour permettre ce contr�le m�dical.

En cas de contestation judiciaire du contr�le m�dical,

Nous Vous d�fendrons � nos frais devant le tribunal du

travail.
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ACCIDENTS DU TRAVAIL :
DISPOSITIONS

ADMINISTRATIVES

DISPOSITIONS GENERALES

56. ETENDUE DE LA COUVERTURE

56.1. Risque assur�

Cette assurance se limite au risque qui d�coule de
l'activit� d�crite dans les conditions particuli�res qui ont
�t� r�dig�es sur base de vos d�clarations.

56.2. Obligation de d�claration

56.2.1. A la conclusion du contrat

A la conclusion du contrat, Vous devez Nous
d�clarer tous les �l�ments dont Vous pouvez
raisonnablement estimer qu'ils constituent pour
Nous des �l�ments d'appr�ciation du risque.

En cas d'omissions ou d'inexactitudes involontaires
dans la d�claration, Nous proposerons l'adaptation
du contrat (avec �ventuellement modification
tarifaire). Vous serez libre de l'accepter ou de la
refuser. Toutefois, Nous pourrons r�silier le contrat
si Nous apportons la preuve que Nous n'aurions
jamais assur� le risque tel qu'il existe dans la r�alit�.

En cas d'omissions ou d'inexactitudes intentionnelles
dans la d�claration, l'assurance sera nulle et Nous
conserverons les primes pay�es.

Vous �tes plus particuli�rement tenu de r�pondre
correctement � toutes les questions de la proposition
d'assurance.

56.2.2. En cours de contrat

En cours de contrat, Vous devez Nous d�clarer toute
circonstance nouvelle et tout changement susceptible
d'entra�ner une modification sensible et durable des
�l�ments d'appr�ciation du risque.

Constituent notamment une telle modification :
- la mise en Ñuvre de nouvelles activit�s ou la

cr�ation de nouveaux si�ges d'exploitation ;
- le consentement d'un abandon de recours.

En cas d'aggravation du risque, Nous appliquerons

le m�me principe que celui d�crit au point 56.2.1.

En cas de diminution du risque, Nous proposerons

une diminution de la prime � due concurrence. Si

Nous ne parvenons pas � un accord, Vous serez en

droit de r�silier le contrat.

56.2.3. En cas de sinistre

- Dans le cadre de l'assurance obligatoire contre les

Accidents du travail

Si les d�clarations vis�es au point 56.2 ne sont pas

effectu�es ou le sont incorrectement et qu'un

Accident survient, la non-assurance ne pourra pas

�tre invoqu�e � l'�gard de la victime ou des ses

Ayants-droits. Toutefois, Nous pourrons exercer

notre droit de recours, tel que d�crit au point 63.

Cependant, si Vous d�montrez que Vous avez omis

de bonne foi de signaler les modifications et qu'il

n'existe aucun lien causal entre l'aggravation du

risque et l'Accident, votre droit � l'assurance ne sera

pas d�chu et Nous renon�ons en outre � tout recours

contre Vous, � condition que la surprime

�ventuellement due soit pay�e.

- Dans le cadre des assurances extra-l�gales

Si les d�clarations vis�es au point 56.2 ont �t�

incorrectement effectu�es et qu'un Accident survient,

notre prestation sera r�duite.

En effet, Nous ne paierons � la victime que

l'indemnit� pr�vue au contrat diminu�e sur base du

rapport entre la prime pay�e et la prime que Vous

auriez d� payer si l'aggravation du risque avait �t�

prise en compte.

Toutefois, si Nous apportons la preuve qu'en aucun

cas Nous n'aurions assur� le risque r�el d�couvert

lors du sinistre, notre prestation se limitera au

remboursement de la totalit� des primes pay�es.

De plus, s'il y a eu fraude dans votre chef, Nous

refuserons notre garantie et les primes �chues

jusqu'au moment o� Nous avons eu connaissance

de la fraude Nous serons dues � titre de dommages

et int�r�ts.
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56.3. Droit de visite de l'entreprise assur�e

Nous avons le droit de visiter l'entreprise assur�e afin

d'examiner tous les facteurs pouvant influencer le risque,

notamment les lieux de travail, le mat�riel et les

conditions d'exploitation.

Nous pouvons Vous demander de Nous fournir une

copie du rapport annuel du service de s�curit�, d'hygi�ne

et d'embellissement des lieux de travail portant sur

l'�valuation de la fr�quence et la gravit� des Accidents

survenus au cours des trois derniers exercices. Nous et

nos d�l�gu�s Nous engageons � entretenir la plus totale

discr�tion.

Lorsque Vous n'avez pas respect� une des obligations

d�coulant de ce point, Nous pouvons r�silier le contrat,

conform�ment au point 57.4.

56.4. Etendue territoriale

La garantie est valable dans le monde entier pour autant

que :

- concernant la couverture obligatoire Accidents du

travail et la couverture Exc�dent : au moment de

l'Accident, la l�gislation belge soit ou reste

d'application conform�ment aux conventions

internationales en vigueur au moment de l'Accident.

- concernant la couverture Salaire garanti : les

travailleurs pour lesquels le Salaire garanti est d�

rel�vent des si�ges d'exploitation de votre entreprise

sise en Belgique. La couverture ne s'appliquera aux

travailleurs occup�s � l'�tranger que si la l�gislation

belge relative � la s�curit� sociale leur reste

applicable. Le contr�le m�dical s'effectue

exclusivement en Belgique.

- concernant les autres garanties : au moment de

l'Accident, le B�n�ficiaire ou l'Ayant droit ait son

lieu de r�sidence habituel en Belgique.

57. DEBUT, DUREE ET FIN DU CONTRAT

57.1. Date d'effet du contrat

L'assurance prend cours aux date et heure mentionn�es

dans les conditions particuli�res.

La couverture ne peut en aucun cas �tre accord�e avec

effet r�troactif.

57.2. Dur�e du contrat

57.2.1. Principe

Le pr�sent contrat est conclu pour une dur�e

maximale d'un an (en plus de la fraction d'ann�e

imm�diatement post�rieure � la date de la prise

d'effet).

A l'expiration du contrat, celui-ci se renouvelle

tacitement par p�riodes successives d'un an, sauf si

l'une des parties le r�silie par lettre recommand�e au

moins trois mois avant la fin du terme d'assurance

en cours.

57.2.2. Exception : contrat de 3 ans

Si les conditions particuli�res le stipulent
express�ment et que les conditions impos�es
l�galement ont �t� respect�es, la dur�e du contrat
peut �tre de trois ans.

Dans cette hypoth�se, la reconduction tacite vis�e au
point 57.2.1 se fait par p�riode successives de trois
ans, sauf disposition contraire dans les conditions
particuli�res.

57.3. Non-occupation de personnel

Lorsque Vous n'occupez plus de personnel assujetti � la
Loi, Vous devez Nous en informer par �crit dans les plus
brefs d�lais, en mentionnant la date � laquelle il a �t�
mis fin � l'occupation dudit personnel.

Sauf convention contraire, Nous r�silierons d�s lors le
pr�sent contrat. Cette r�siliation prendra effet au plus
t�t � la date � laquelle Vous n'occupez plus de
personnel.

Toutefois, si Vous engagez � nouveau du personnel
assujetti avant l'expiration de la p�riode d'assurance qui
restait � courir � compter de la date de r�siliation, Vous
devrez conclure avec Nous, � l'exclusion de toute autre
assureur, un nouveau contrat pour une p�riode au moins
�gale � la p�riode qui restait � courir.

Les travailleurs assujettis qui auront commenc� �
travailler pour Vous avant la date de conclusion du
nouveau contrat pr�vu � l'alin�a pr�c�dent ne seront
couverts qu'� partir de la date o� Vous Nous aurez fait
part de leur engagement, sans effet r�troactif.

57.4. Fin du contrat

57.4.1. Cessation de plein droit

L'assurance obligatoire contre les Accidents du
travail prend fin de plein droit � la date � laquelle
Nous ne sommes plus agr��s pour assurer les
Accidents du travail.

Le contrat prend �galement fin de plein droit � la
date de cessation d�finitive des activit�s de
l'entreprise.

57.4.2. Mode de r�siliation

Quel que soit le motif de la r�siliation et la qualit�
de la personne qui la requiert, celle-ci doit
imp�rativement �tre effectu�e via lettre
recommand�e � la poste.

57.4.3. R�siliation par la compagnie d'assurance

Nous pouvons r�silier le contrat:

1ø � la fin de chaque p�riode d'assurance,
conform�ment au point 57.2. Cette r�siliation est
notifi�e au moins trois mois avant l'arriv�e du
terme du contrat;

2ø lorsque Vous ne payez pas vos primes;

X130118 page 22



Belfius Insurance SA, entreprise d'assurances agr��e sous le nø de code 0037

Place Charles Rogier 11 - B-1210 Bruxelles
T�l.: +32 2 286 76 11 - Fax: +32 2 286 76 99
RPM Bruxelles TVA BE 0405.764.064
IBAN BE82 7995 5181 0568 - BIC GKCCBEBB

Conditions G�n�rales

AOB14

Assurance accidents du travail
Professions et Entreprises

3ø apr�s toute d�claration de sinistre;

4ø en cas de r�siliation � votre initiative d'une ou
plusieurs garanties;

5ø au plus t�t 3 mois apr�s la d�claration de votre
faillite, concordat ou d�confiture;

6ø � la suite de votre d�c�s, mais au plus tard 3
mois apr�s que Nous en ayons �t� inform�s;

7ø dans les 3 mois qui suivent la cession de votre
entreprise ou la modification de son statut
juridique;

8ø en cas d'omission ou d'inexactitude dans la
d�claration du risque, selon les conditions
pr�vues au point 56.2.;

9ø en cas d'aggravation sensible et durable du
risque, selon les conditions pr�vues au point
56.2;

10ø en cas de non-occupation de personnel, comme
pr�vu au point 57.3;

11ø en cas de d�faut grave de pr�vention tel que
d�crit au point 60.3;

12ø dans tous les cas o� Nous pouvons exercer un
des recours d�fini au point 63;

13ø en cas de modification fondamentale du risque
assur�, tel que d�fini au point 57.1;

Dans tous les cas vis�s ci-dessus, � l'exception des
points 2ø, 3ø et 7ø, Nous restons tenus de la garantie
du pr�sent contrat jusqu'� l'expiration d'un d�lai
d'un mois prenant cours le lendemain du jour du
d�p�t � la poste de la lettre recommand�e Vous
notifiant la r�siliation du contrat.

Dans le cas vis� au point 2ø ci-dessus, la r�siliation
prendra effet conform�ment aux r�gles pr�vues au
point 58.2 " Non-paiement de la prime " ci-dessous.

Dans le cas vis� au point 3ø ci-dessus, la r�siliation
sera notifi�e au plus tard un mois apr�s le premier
paiement de l'indemnit� ou le refus d'indemnisation.

La r�siliation de la garantie " Assurance obligatoire
contre les Accidents du travail " n'est effective qu'�
l'expiration de l'ann�e d'assurance en cours.
Cependant, s'il reste moins de trois mois entre la
signification de la r�siliation par lettre recommand�e
et l'expiration de l'ann�e d'assurance en cours, la
r�siliation ne pourra avoir d'effet que minimum trois
mois apr�s cette signification.

Dans le cas vis� au point 7ø ci-dessus, la r�siliation
ne prendra effet qu'� l'expiration d'un d�lai de 45
jours, � dater de l'envoi d'une lettre recommand�e
Nous signalant ce nouvel �tat de fait. Durant cette
p�riode de couverture, Nous conservons notre droit
aux primes �chues. Les primes ou cotisations pay�es
aff�rentes � la p�riode d'assurance post�rieure � la
date de prise d'effet de la r�siliation Vous serons
rembours�es, hormis le cas de fraude.

57.4.4. R�siliation par Vous

Vous pouvez uniquement r�silier le contrat :

1ø � la fin de chaque p�riode d'assurance,
conform�ment au point 57.2. Cette r�siliation
doit Nous �tre notifi�e au moins trois mois avant
l'arriv�e du terme du contrat par lettre
recommand�e;

2ø lorsque Nous r�silions une ou plusieurs
garanties;

3ø apr�s toute d�claration de sinistre. Cette
r�siliation doit nous �tre notifi�e au plus tard un
mois apr�s le premier paiement des indemnit�s
journali�res � la victime ou le refus de paiement
de l'indemnit�.

Cette facult� de r�siliation n'est pas applicable
aux contrats d'assurance d'une dur�e de trois
ans, conclu avec des entreprises dont la moyenne
annuelle de l'effectif du personnel est sup�rieure
� cent ou qui font assurer un volume salarial de
plus de cent fois la r�mun�ration annuelle de
base.

La r�siliation n'est effective qu'� l'expiration de
l'ann�e d'assurance en cours sans que ce d�lai
puisse �tre inf�rieur � trois mois � partir du
moment de la signification de la r�siliation par
lettre recommand�e � la poste.

4ø en cas de modification du tarif ou des conditions
d'assurance, conform�ment au point 59 ;

57.4.5. R�siliation par une autre personne

D�c�s: Les nouveaux titulaires peuvent r�silier le
contrat, par lettre recommand�e, dans les 3 mois et
40 jours qui suivent votre d�c�s;

Faillite: Si Vous �tes d�clar� en faillite, le curateur
peut r�silier le contrat dans les 3 mois qui suivent la
d�claration de faillite.

Autre: Vous et vos h�ritiers Vous engagez � faire
poursuivre le contrat par vos successeurs en cas de
maintien de l'activit� avec changement de personne
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physique ou morale sous quelque forme juridique
que ce soit et pour toute autre cause que votre faillite
ou votre d�c�s. En cas de manquement � cette
obligation, Nous Nous r�servons le droit de Vous
r�clamer, outre les primes �chues, une indemnit� de
r�siliation �gale � la derni�re prime annuelle. Le
contrat prendra d�s lors fin � la date du changement
ou de la reprise de l'entreprise.

58. PRIME ET PAIEMENT DE LA PRIME

58.1. Quand payer?

La prime est payable par anticipation et exigible �
l'�ch�ance, contre quittance.

La prime est qu�rable. L'envoi d'une demande �crite de
paiement est assimil� � la pr�sentation de la quittance �
votre domicile ou si�ge social. Toutes les primes sont
payables dans les 30 jours, � dater de la pr�sentation de
la quittance.

Le paiement de la prime ou cotisation fait �
l'interm�diaire d'assurance porteur de la quittance que
Nous avons �tablie est lib�ratoire si cette prime ne doit
pas Nous �tre pay�e directement en vertu de cette
quittance.

La prime sera alors consid�r�e comme pay�e soit � la

date de d�livrance de la quittance, soit � celle � laquelle

l'un de nos comptes financiers ou celui de l'un de nos

producteurs mandat�s aura �t� cr�dit�.

58.2. Calcul de la prime

58.2.1. Principe

La prime peut �tre forfaitaire ou faire l'objet d'un

d�compte � terme �chu.

58.2.2. Prime forfaitaire

La prime forfaitaire est fix�e � la conclusion du

contrat. Elle peut varier dans la m�me proportion

que le Plafond de la r�mun�ration de base fix�e

conform�ment � la Loi. Elle est payable par

anticipation � l'�ch�ance indiqu�e dans les

conditions particuli�res.

58.2.3. Prime avec d�compte � terme �chu

- D�finition de la r�mun�ration

Par r�mun�ration des B�n�ficiaires, on d�signe la

r�mun�ration annuelle brute sans aucune retenue,

et comprenant tous les avantages qui, selon la Loi,

sont � prendre en consid�ration pour d�terminer la

r�mun�ration.

En ce qui concerne les sommes attribu�es aux

ouvriers � titre de p�cule de vacances, celles-ci sont

substitu�es au pourcentage fix� par la l�gislation en

mati�re de vacances annuelles. Les allocations

compl�mentaires de vacances et toutes sommes

cons�cutives du salaire mais que Vous ne payez pas

directement sont, le cas �ch�ant, ajout�es sous forme
de pourcentage.

La r�mun�ration ne peut pas �tre inf�rieure au
revenu minimum mensuel moyen garanti ou � la
r�mun�ration fix�e par la convention conclue au sein
de l'entreprise ou par la convention collective
conclue au Conseil National du Travail, en
commission ou sous-commission paritaire ou au sein
de tout autre organe paritaire, rendue obligatoire ou
non par un arr�t� royal.

Pour les stagiaires effectuant un travail non
r�mun�r� et pour les apprentis, la r�mun�ration doit

�tre au moins �gale � la r�mun�ration moyenne des

travailleurs majeurs de la cat�gorie professionnelle

� laquelle ils appartiendront � la fin de leur p�riode

d'apprentissage ou � leur majorit�.

Pour les personnes r�tribu�es par des pourboires, la

r�mun�ration doit �tre au moins �gale aux

r�mun�rations forfaitaires prises en consid�ration

par le Minist�re des Affaires Sociales pour le calcul

des cotisations � la S�curit� Sociale.

Pour tous les travailleurs r�unis et pour chaque

nouvelle ann�e d'assurance, est prise en

consid�ration une r�mun�ration minimum �gale �

25% du Plafond l�gal de l'ann�e en cours.

La r�mun�ration annuelle de chaque travailleur

prise en consid�ration dans le calcul des primes de

l'assurance obligatoire contre les Accidents du

travail, ne l'est qu'� raison du Plafond l�gal.

- Calcul de la prime

La prime se calcule en fonction de la r�mun�ration

des B�n�ficiaires, en multipliant le montant de la

r�mun�ration qui correspond � chacun des risques

de l'entreprise, par le taux de prime qui s'y applique

et qui se trouve dans les conditions particuli�res.

- Prime provisoire

Lors de la prise d'effet du contrat et � chaque

�ch�ance de prime, comme d�fini dans les conditions

particuli�res, Vous pouvez �tre tenu de payer une

prime provisionnelle.

Le montant de cette prime figure dans les conditions

particuli�res et est d�termin� en fonction de la prime

d�finitive pr�sum�e.

Pour la premi�re ann�e d'assurance ou lorsque

l'entreprise vient d'�tre cr��e, la prime provisionnelle

est fix�e d'un commun accord.

Aux �ch�ances annuelles suivantes, la prime

provisionnelle est adapt�e selon la derni�re prime

d�finitive connue. La prime provisionnelle est

affect�e au paiement de la totalit� ou d'une partie

de la prime d�finitive qui se calcule � la fin de l'ann�e

d'assurance.
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- D�claration des r�mun�rations et calcul de la
prime d�finitive

A la fin de l'ann�e d'assurance, Vous ou votre
mandataire Nous communiquez les r�mun�rations
de l'entreprise, ventil�es selon la partie inf�rieure et
sup�rieure au salaire maximum de base,
d'application dans la Loi (Plafond l�gal).

Cette obligation est consid�r�e comme accomplie
par la d�claration �lectronique multifonctionnelle,
dite DMFA, faite trimestriellement par l'employeur
ou son mandataire au r�seau de la s�curit� sociale.
La donn�e " Activit� par rapport au risque " de cette
DMFA doit obligatoirement �tre compl�t�e dans le
cas o� plusieurs taux de primes " Ouvriers " et/ou
plusieurs taux de primes "Employ�s" sont repris au
contrat et ce, selon les conditions et la fr�quence
d�finies dans le glossaire DMFA.

Nous Nous r�servons n�anmoins le droit d'envoyer,
annuellement ou � l'expiration d'un d�lai plus court
fix� dans les conditions particuli�res, un �tat de
salaire, � Vous ou � votre mandataire. Dans ce cas,
Vous devrez Nous renvoyer cet �tat de salaire dans
les 2 mois qui suivent la fin de chaque p�riode
d'assurance.

Sur base de ces d�clarations, Nous calculons la
prime d�finitive et �tablissons le d�compte, sous
d�duction de la prime provisionnelle d�j� re�ue.

- D�faut dans la d�claration des r�mun�rations

Si Nous Vous demandons de Nous communiquer
des r�mun�rations et qu'elles ne le sont pas en temps
opportun, Nous avons le droit d'�tablir la prime
d�finitive sur base de 150% des montants qui ont
servi de r�f�rence au calcul de la derni�re prime
d�finitive ou provisionnelle.

Ce d�compte de la prime ne Vous d�charge pas de
votre obligation de d�claration des r�mun�rations.

Nous conservons le droit de Vous r�clamer la
d�claration des r�mun�rations et d'obtenir le
d�compte sur base des r�mun�rations � d�clarer.

- Contr�le de la d�claration des r�mun�rations

Nous pouvons proc�der � une inspection de votre
entreprise, v�rifier vos d�clarations et m�me Nous
substituer � Vous pour �tablir la d�claration des
r�mun�rations.

Nous et nos d�l�gu�s pouvons, � cette fin, disposer
de tous les documents qui doivent �tre produits au
contr�le social ou fiscal. Apr�s la fin du contrat

Nous conservons ce droit durant 3 ans.

Vous devez garder ces documents pendant au moins
3 ans en vue de justifier les r�mun�rations d�clar�es.

Si Vous ne respectez pas ces obligations, Nous
pouvons r�silier le contrat, comme d�crit au point
57.4.3.

Nous et nos d�l�gu�s Nous engageons � la plus
totale discr�tion.

Si la d�claration des r�mun�rations comporte des
inexactitudes, Nous disposons � votre encontre du
m�me recours que celui pr�vu au point 56.2.

- Non-paiement de la prime

Si Vous ne payez pas la prime � l'�ch�ance, Nous
pourrons suspendre la garantie d'assurance ou
r�silier le contrat, apr�s Vous avoir mis en demeure
via lettre recommand�e.

Pour �tre valable, cette lettre comporte sommation
de payer la prime dans un d�lai ne pouvant �tre
inf�rieur � quinze jours � compter du lendemain du
d�p�t de la lettre recommand�e � la poste.

La suspension ou la r�siliation n'aura d'effet qu'�
l'expiration du d�lai vis� � l'alin�a pr�c�dent.

La suspension de la garantie prendra fin d�s
paiement des primes �chues, major�es, le cas
�ch�ant, des int�r�ts.

Si l'obligation de garantie est suspendue, Nous
pourrons r�silier le contrat � condition que Nous
Nous en soyons r�serv� la facult� dans la mise en
demeure vis�e au premier paragraphe de ce point.
Dans ce cas, la r�siliation prendra effet � l'expiration
d'un d�lai de 15 jours � dater du premier jour de la
suspension. A d�faut, la r�siliation ne pourra
intervenir que moyennant nouvelle mise en demeure
faite conform�ment aux deux premiers paragraphes.

M�me si la garantie est suspendue, Nous pouvons
toujours r�clamer les primes venant ult�rieurement
� �ch�ance, � condition que Vous ayez �t� mis en
demeure de payer conform�ment au premier
paragraphe de ce point. Notre droit se limite
toutefois au paiement des primes de deux ann�es
cons�cutives.

58.3. Imp�ts et frais

Tous les frais, imp�ts et pr�l�vements, sous quelque
d�nomination que ce soit, qui sont dus en vertu du
pr�sent contrat, sont � votre charge.
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59. MODIFICATION DE TARIF OU DES
CONDITIONS D'ASSURANCE

Si Nous �levons nos tarifs ou modifions nos conditions
d'assurance, Nous pouvons adapter le pr�sent contrat �
partir de l'�ch�ance annuelle suivante.

Vous pouvez alors r�silier votre contrat par lettre
recommand�e. Si Vous �tes averti de la modification au
moins 4 mois avant l'�ch�ance annuelle, le contrat doit
�tre r�sili� au minimum trois mois avant cette �ch�ance
et le contrat prendra alors fin � l'�ch�ance annuelle
proprement dite. Si Vous �tes averti de la modification
moins de 4 mois avant l'�ch�ance annuelle, Vous avez
le droit de r�silier le contrat dans un d�lai de 3 mois �
compter de la notification de la modification. Le contrat
prendra alors fin � l'expiration du d�lai d'un mois �
compter du lendemain du d�p�t � la poste de la lettre
recommand�e de r�siliation, mais au plus t�t � la date
d'�ch�ance annuelle qui suit la notification de la
modification. Cette facult� de r�siliation n'existe pas si
la majoration tarifaire ou la modification des conditions
d'assurance r�sulte d'une disposition l�gale ou
r�glementaire.

60. SINISTRES

60.1. D�claration

Vous �tes tenu :

a. de Nous informer par �crit ou par voie �lectronique
de tout Accident auquel la garantie du pr�sent
contrat pourrait s'appliquer.
Vous devez le faire imm�diatement et au plus tard
dans les huit jours ouvrables � dater du jour qui suit
celui de la survenance de l'Accident, dans les d�lais
et sous la forme prescrits par la Loi ;

b. de Nous informer imm�diatement, par t�l�phone ou
par t�l�fax ou par e-mail, de tout Accident mortel ;

c. de Nous adresser d�s r�ception et, si possible, en
m�me temps que la d�claration, un certificat
m�dical. En cas de d�claration d'Accident
�lectronique " DRS AT " effectu� via le r�seau de la
s�curit� sociale, ce certificat m�dical mentionnera
obligatoirement, � titre de r�f�rence pour Nous, le
num�ro de ticket attribu� par l'extranet � ladite
"DRS AT".

Nous mettons � votre disposition les formulaires �
utiliser.

Vous devez Nous fournir sans retard tous les
renseignements utiles et r�pondre aux demandes qui
Vous sont faites visant � d�terminer les circonstances et
fixer l'�tendue du sinistre.

Vous �tes tenu d'admettre dans votre entreprise nos
d�l�gu�s charg�s d'enqu�ter sur les circonstances des
Accidents et de leur permettre � cette fin, notamment,
d'interroger tout membre du personnel. Ce droit peut
�tre exerc� m�me apr�s la cessation du contrat
d'assurance.

Si Vous ne remplissez pas une des obligations pr�cit�es
et que Nous en subissons un pr�judice, Nous pouvons
exercer contre Vous une action en remboursement de
notre prestation � concurrence du pr�judice subi.

Toute d�claration de sinistre intentionnellement inexacte
Nous conf�re un droit de recours, tel que d�crit au point
48, lorsqu'il existe un lien causal entre l'Accident et la
d�claration erron�e ou incompl�te.

60.2. Proc�dure

Nous sommes les seuls � pouvoir g�rer les sinistres ainsi
que les contestations relatives aux Accidents.
Vous, ainsi que les B�n�ficiaires, ne pouvez pas
reconna�tre votre responsabilit�, transiger, payer ou
promettre de payer une indemnit� ni abandonner votre
droit de recours, tant � l'�gard des B�n�ficiaires qu'�
l'�gard du(des) tiers responsable(s) du sinistre. Le fait
de dispenser les premiers soins ou la simple
reconnaissance des faits ne sont pas consid�r�s comme
une reconnaissance de responsabilit�.

Vous ne pouvez transiger avec le tiers responsable du
sinistre que si Nous Vous y avons autoris� au pr�alable.
A d�faut de cette autorisation, tous actes, d�marches ou
transactions que Vous effectuez Nous sont inopposables.

Toute assignation et, en g�n�ral, tout acte judiciaire ou
extra-judiciaire ayant trait � l'Accident doit Nous �tre
transmis dans les 7 jours ouvrables de sa r�ception.

Vous �tes tenu de Nous informer au pr�alable des
actions devant un juge p�nal. Cependant, Nous ne
sommes oblig�s ni de suivre ces actions, ni de prendre
en charge les peines ou les frais qui pourraient en
d�couler. Nous conservons ces droits m�me apr�s
expiration du pr�sent contrat.

60.3. Pr�vention des Accidents et contr�le

Vous Vous engagez � prendre toutes les mesures
ad�quates pour pr�venir les Accidents du travail.
Pour le moins, les dispositions r�glementaires et
contractuelles concernant la protection, la s�curit� et
l'hygi�ne des lieux de travail doivent �tre rigoureusement
respect�es.

Nous pouvons visiter votre entreprise afin d'�valuer les
mesures de pr�vention et imposer des mesures
contraignantes en mati�re de pr�vention.

Lorsque Vous ne Vous conformez pas � ces obligations
ou ne respectez pas une de nos mesure contraignante de
pr�vention, Nous pouvons r�silier le contrat en
application du point 43.4.3.

61. DECHEANCE DU DROIT A L'ASSURANCE

Lorsque Vous n'avez pas respect� une des obligations
d�coulant des points 56.2, 56.3, 57.3, 60.1 ou 60.3, Nous
ne sommes plus tenus d'accorder notre garantie pour les
Accidents se produisant par la suite, � moins que Vous
ne prouviez que Vous n'�tes pas rest� en d�faut et que
Vous avez respect� vos obligations dans les plus brefs
d�lais.

Lorsque Vous n'avez pas respect� une des obligations
d�coulant du contrat, Nous pouvons r�silier celui-ci,
comme d�crit au point 57.4.3.

Dans le cadre de la garantie " Assurance obligatoire
contre les Accidents du travail ", la d�ch�ance ne porte
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pas pr�judice � nos obligations � l'�gard de la victime
ou de ses Ayants droit. Dans de tels cas, Nous
disposons toutefois d'un droit de recours, tel que d�fini
au point 63, � votre encontre pour tous les frais et toutes
les indemnit�s se rapportant aux Accidents qui se
produisent apr�s la d�claration de d�ch�ance.

62. INDEMNITE D'UNE PERTE DE REVENUS

Lorsque les garanties compl�mentaires Exc�dent et/ou
Accidents corporels et/ou Vie Priv�e ont �t� souscrites,
la clause suivante est d'application:
Le contrat dont question a pour but de compenser une
perte de revenus du travail et constitue, par cons�quent,
un engagement collectif tel que vis� � l'art.ÿ52,ÿ3ø,b,4ø
tiret du Code des Imp�ts sur les Revenus 1992 � savoir
un engagement qui doit �tre consid�r� comme un
compl�ment aux indemnit�s l�gales en cas de d�c�s ou
d'incapacit� de travail par suite d'un accident du travail
ou d'un accident ou bien d'une maladie professionnelle
ou d'une maladie.

63. DROIT DE RECOURS

Dans les cas o� le pr�sent contrat pr�voit un droit de
recours, Nous disposons contre Vous d'un droit d'action
en r�cup�ration de toutes les indemnit�s et de tous les
frais pay�s ou tenus en r�serve.

64. SUBROGATION

- Dans le cadre de l'assurance obligatoire contre les
Accidents du travail :

Dans le cas d'un Accident o� une tierce personne peut
�tre tenue responsable, Nous Nous r�servons le droit
d'exercer la facult� de subrogation qui Nous est
accord�e par la Loi.

- Dans le cadre des garanties extra-l�gales :

En cas d'Accident dont une autre personne peut �tre
rendue responsable, Nous sommes subrog�s dans les
droits du B�n�ficiaire jusqu'� concurrence de nos
d�penses.

Nous exer�ons ces droits contre les personnes et dans les
conditions d�finies par la l�gislation en mati�re de
responsabilit� civile et de subrogation.

65. COMMUNICATIONS ET NOTIFICATIONS

Pour �tre valables, les communications et notifications
qui Nous sont destin�es doivent �tre adress�es � notre
si�ge social en Belgique ou � l'adresse indiqu�e dans le
contrat ou communiqu�e ult�rieurement par �crit.

Celles qui Vous sont destin�es seront valablement
transmises � l'adresse indiqu�e dans le contrat ou
communiqu�e ult�rieurement par �crit.

66. PLAINTES
En cas de probl�me, vous pouvez adresser votre plainte
tout d'abord aupr�s de votre agence, de votrecharg� de
relation ou au Service Gestion des Plaintes, Place
Charles Rogier 11, 1210 Bruxelles, ou par e-mail:
claim@belfius.be. Si la r�ponse ne vous satisfait pas,
vous pouvez vous adresser au Negotiator de Belfius
Banque, Place Charles Rogier 11, 1210 Bruxelles, ou
par e-mail: negotiation@belfius.be.

A d�faut de solution, vous pouvez alors soumettre le
diff�rend au 'Service de M�diation des Assurances',
Square de Mee�s, 35 � 1000 Bruxelles,
www.ombudsman.as ou par e-mail:
info@ombudsman.as.
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